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Une immersion 
dans la différence

Une quarantaine d’enfants de deux écoles, une sur le Plateau Mont- 
Royal et l’autre dans une réserve montagnaise sur la Côte nord, vivent 
une expérience culturelle unique.
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Le président Bush appelle 
au contrôle des ventes 
d’armes au Proche-Orient
COLORADO SPRINGS(AFP) - 
Deux mois après la fin de la guerre 
du Golfe, le président américain 
George Bush a appelé hier tous les 
pays du Proche-Orient et du Ma­
ghreb à renoncer à la course aux ar­
mes de destruction de masse et les 
principaux pays fournisseurs de 
cette région à la retenue dans la 
vente d’armements conventionnels.

Cette initiative, que M. Bush ex­
posait hier dans un discours sur son 
concept de nouvel ordre internatio­
nal devant l’Académie des Forces 
aériennes américaines à Colorado 
Springs (Colorado), prévoit un gel de 
la production, de l’acquisition et des 
essais des missiles sol-sol capables 
de porter des armes de destruction 
de masse (nucléaires, chimiques et 
biologiques), a indiqué la Maison- 
Blanche. Elle n’a pas précisé la por­
tée des missiles concernés. Des res­
ponsables américains avaient aupa­
ravant indiqué qu’il s’agissait de 
ceux ayant une portée de plus de 150 
km.

M. Bush a demandé aux princi­
paux fournisseurs d’armes du Pro­
che-Orient, qui sont aussi les cinq 
membres permanents du Conseil de 
sécurité de l’ONU (outre les États- 
Unis, l’URSS, la Chine, la France et 
la Grande-Bretagne) de se réunir ra­

pidement afin d’adopter des règles 
« pour la retenue dans les transferts 
déstabilisateurs d’armes convention­
nelles » et de destruction de masse, 
notamment une notification mu­
tuelle des ventes d’armes, a ajouté la 
présidence américaine dans un com­
muniqué. La France a accepté d’être 
l’hôte de la première réunion, a-t-elle 
précisé.

90 % des armes vendues au Pro­
che-Orient au cours des dix derniè­
res années (un marché de 200 mil­
liards $) provenaient de ces cinq 
pays.

Dévoilée après de longues consul­
tations avec les Alliés des États-Unis 
et les pays du Proche-Orient, cette 
initiative avait été promise le 6 mars 
dernier par M. Bush, qui avait af­
firmé dans un discours au Congrès 
vouloir saisir l’occasion de la victoire 
alliée sur l’Irak pour relever le défi 
de la course aux armements dans la 
région.

« La situation actuelle au Proche- 
Orient présente des dangers et offre 
des occasions qui sont uniques », a 
expliqué hier la Maison- Blanche. 
Elle a souligné que « le soutien des 
pays exportateurs et importateurs 
d’armes sera essentiel au succès de 
cette initiative».

Voir page A-4 : Bush

Les médecins se font conciliants
3000 « sarraus blancs » défilent malgré tout devant l’Assemblée nationale
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Marée blanche
Une mer de sarraus blancs a déferlé hier sur la colline parlementaire pour protester contre la réforme de la 
Santé qu’entend administrer Marc-Yvan Côté à la profession médicale. Le Dr Clément Richer, représentant 
des omnipraticiens, a pris la parole aux portes de l’Assemblée nationale devant plus de 3000 médecins.

Michel Venne
de noire bureau de Québec

QU ELQU E11000 médecins, dont plu 
sieurs vêtus de leur très caractéris­
tique sarrau blanc, ont manifesté 
très calmement, hier, devant l’As­
semblée nationale contre la réforme 
de la santé du ministre (’ôté. Mais le 
ton de leur porte-parole, du moins 
auprès des journalistes, fut plutôt 
conciliant. Celui du ministre aussi.

Le représentant des quatre fédé­
rations de médecins de la province, 
le Dr Clément Richer, ne réclame 
plus en effet le retrait de l’ensemble 
du projet de loi 120. « Il y a moyen de 
s’entendre très certainement » avec 
le ministre, dit-il aux journalistes 
après la brève manifestation, si M. 
Côté est prêt à considérer un mora­
toire « peut-être pas sur l’ensemble 
du projet de loi ». Les médecins, dit- 
il, pourraient se satisfaire de la 
« mise en veilleuse », jusqu’à l’au­
tomne, le temps de proposer des so­
lutions de rechange, des articles qui 
concernent « l’aspect médical » de la 
réforme.

Le porte parole des 18 000 méde­
cins du Québec reconnaît que parmi 
les 19 propositions d’assouplissement 
que lui a présentées lundi le ministre, 
lors d’une rencontre privée à Trois- 
Rivières, « il y en a qui ont pour effet 
de nous ramener tranquillement 
vers le statu quo ». Ce qui est bien 
mais encore insuffisant pour la pro­
fession médicale.

L’entente n’est pas imminente, a-t- 
il martelé, craignant que le message 
de détermination que voulaient 
adresser les manifestants au gouver­
nement soit relégué aux oubliettes. 
Mais le dialogue se poursuit et « il y a 
peut-être moyen d’en arriver à quel­
que chose de raisonnable ».

Ces propos contrastent avec le dis­
cours livre en début d’après-midi aux 
manifestants rassemblés au Centre 
municipal des congrès. Les assou­
plissements de M. Coté, « des broutil­
les, des bébelles » qui ne duperont 
personne, lance le président de la Fé­
dération des résidants et internes, le 
Dr Jean-Hugues Brassard. Au sur­
plus, c’est contre « toute la philoso­
phie technocratique » qu’il y a der­
rière le projet de loi, dit-il, « une phi­
losophie qui détruira notre système 
de santé, que nous luttons».

Rappelons que les médecins re­
prochent essentiellement au projet 
de réforme de leur retirer des pou­
voirs pour les remettre à des tech­
nocrates du ministère de la Santé et 
de nier leur droit de s’établir là où ils 
le désirent par des mesures sévères 
visant à combler un manque d’effec­
tifs dans certaines régions et établis­
sements.

Le ministre Marc-Yvan Côté a 
déjà corrigé plusieurs de ces aspects 
de la réforme par des amendements. 
Notamment, les médecins pourront 
siéger aux conseils d’administration 

Voir page A-4 : Médecins

Développement régional: Benoît Bouchard 
confirme, le Bloc et les libéraux fulminent

Péquistes et libéraux dénoncent 
l’intrusion fédérale en éducation

Le Québec a la responsabilité première 
du développement régional, dit Bourassa

Chanta[ Hébert
de notre bureau d'Ottawa

PROVOCATION, camouflage, ingé­
rence : le Parti libéral et le Bloc qué­
bécois s’arrachaient le dictionnaire 
des épithètes, hier, pour dénoncer le 
projet d’un ministère fédéral du dé­
veloppement régional québécois.

En pleine tempête aux Commu­
nes, le ministre Benoit Bouchard a 
confirmé les intentions du gouver­
nement tout en maintenant uue son 
futur ministère fédéral du dévelop­
pement régional québécois n’augure 
rien de nouveau en provenance d’Ot­
tawa. « Il n’est pas question de chan­
ger quoi que ce soit à la nature de ce 
que je faisais jusqu'à maintenant, se 
défend-il. C’est un mécanisme pour 
agir plus rapidement. »

Mais seuls ses propres députés 
avaient du bien à dire, hier, de la 
création d’un tel ministère. Jean 
Chrétien dénonce en effet ce qu’il 
voit comme un « exercice de rela­
tions publiques », qui n’annonce au­
cune volonté réelle du gouvernement 
d’Ottawa d’en faire davantage pour 
le Québec.

Le député André Ouellet va plus 
loin. Il parle de « provocation» 
« Pourquoi vient-il avec ces gros sa­
bots mettre son empreinte dans un

domaine dont les Québécois veulent 
unanimement qu’il se retire ? » a-t-il 
demandé.

Quant au Bloc québécois, il estime 
qu’Ottawa se prépare une cagnotte 
en vue de la campagne référendaire. 
« La guerre des drapeaux recom­
mence », lance le leader parlemen­
taire du Bloc, Jean Lapierre, tandis 
que son chef, Lucien Bouchard, parle 
d’une opération de « saupoudrage 
pour attiser la faveur québécoise 
pendant les mois qui précéderaient 
un référendum. »

Mais le ministre Benoît Bouchard 
maintient que son gouvernement 
procède à une simple « mesure ad­
ministrative ». Des explications du 
ministre en Chambre hier, il ressort 
que :
■ Le ministère qui sera constitué ne 
sera doté ni de nouveaux fonds, ni de 
nouveaux objectifs. « Il s’agit d’un 
mécanisme plus efficace », dit le mi­
nistre qui ajoute que « créer une 
structure administrative n’oblige pas 
à mettre de nouveaux fonds. »
■ En cette époque constitutionnelle 
délicate, le gouvernement du Québec 
n’a pas été consulté. « Quand le gou­
vernement fédéral définit ses struc­
tures, je ne vois pas en quoi il doit 
consulter les provinces », estime Be­
noît Bouchard.
Voir page A-4 : Développement régional Benoit Bouchard

Gilles Lesage
de notre bureau de Québec

LE GOUVERNEMENT du Québec- 
doit avoir la responsabilité première 
en matière de développement régio­
nal.

C’est ce que le premier ministre 
s’est contenté de dire à l’Assemblée 
nationale, hier, en réponse aux ques­
tions du chef de l’opposition offi­
cielle. M. Robert Bourassa refuse 
toutefois de condamner le projet 
d’Ottawa - la mise sur pied d’un mi­
nistère du développement régional 
québécois - tel que révélé hier par 
LE DEVOIR, ayant plutôt appris 
« qu’aucune décision n'avait été prise 
à cet égard par le gouvernement fé­
déral ».

Par contre, ministres et députés li­
béraux se sont joints à leurs collè­
gues péquistes pour adopter, dans un 
vote de 85 contre 3 (les trois députés 
du Parti Egalité présents en fin d’a­
vant-midi) la motion présentée par 
le whip de l’opposition et député de

Lac-Saint-Jean condamnant « la vo­
lonté inacceptable du gouvernement 
fédéral, exprimée par le Discours du 
Trône, à l’effet de s’immiscer davan­
tage dans les secteurs de l’éducation 
et de la formation de la main-d’oeu- 
vre relevant de la compétence exclu­
sive du Québec ». La motion de M. 
Jacques Brassard fait aussi état de 
la désignation d’un ministre respon­
sable de la fixation d’objectifs pan­
canadiens dans ces domaines (M. 
Bernard Valcourt). Elle demande au 
gouvernement du Québec de mettre 
en oeuvre tous les moyens nécessai­
res pour faire échec à cette ingé­
rence.

Pour sa part, M. Jacques Parizeau 
a demande au premier ministre s’il 
était au courant de cette nouvelle 
« intrusion fédérale », en matière de 
développement régional, et ce qu’il 
en pensait.

M. Bourassa répond que sa posi­
tion est claire sur les deux points du 
jour: ü faut respecter la compétence 
du Québec dans les questions d’édu­
cation. « Notre position est la même,

n’a pas changé vis-à-vis de la respon­
sabilité première que doit avoir le 
gouvernement du Québec dans la 
question de développement régio­
nal. » Il ajoute toutefois qu’il n’a pas 
vérifié, au plan politique ou ministé­
riel, l’information.véhiculée par LE 
DEVOIR. « J’ai eu une communica­
tion, par ailleurs, au niveau des hauts 
fonctionnaires, laquelle communi­
cation, et je la donne sous toute ré­
serve, disait qu’aucune décision n’a­
vait été prise à cet égard par le gou­
vernement fédéral. »

M. Parizeau se surprenant de 
cette réponse vague, le premier mi­
nistre répond cette fois: « Quelle que 
soit l’attitude du gouvernement fé­
déral au niveau des hauts fonction­
naires et au niveau politique, la posi­
tion du gouvernement du Québec n’a 
pas changé sur le fait que le dévelop­
pement régional est une responsabi­
lité première du gouvernement du 
Québec. » Le chef de l’opposition 
note que le rapport Allaire adopté 
par le Parti liberal parle plutôt de 

Voir page A-4: L'Intrusion
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Un dossier spécial où il sera question 
du bien-être des personnes âgées, de 
gérontologie, des approches 
alternatives en santé, du stress à la 
retraite, des centres d’accueil, des 
universités du troisième âge.

Réservation publicitaire: 842-9645 
Date de tombée: 6 juin
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Ciaccia va réaffirmer à Washington 
les convictions fédéralistes du Québec

Maurice Girard
de la Presse Candienne

WASHINGTON - Pour dissiper tout 
malentendu sur l’orientation consti­
tutionnelle du parti de la majorité à 
l’Assemblée nationale, le ministre 
des Affaires internationales est venu 
réaffirmer, hier, les convictions fé­
déralistes du gouvernement du Qué­
bec.

« Nous sommes fédéralistes, nous 
sommes Canadiens. Le gouverne­
ment du Québec s’est engagé à re­
nouveler le fédéralisme canadien et 
nous nous sommes engagés à garder 
le Québec à l’intérieur du Canada », a 
déclaré M. John Ciaccia, qui effec­
tuait une deuxième visite officielle 
dans la capitale américaine en moins 
d’un mois.

Ce séjour à Washington n’avait 
pas comme objectif, précisait son en­
tourage, de faire contrepoids à la 
tournée américaine du chef de l’Op-

Îosition à l’Assemblée nationale, M. 
acques Parizeau, ni de rassurer les

Américains sur l’avenir de la fédé­
ration mais plutôt d’informer les in­
terlocuteurs du Québec sur la posi­
tion du Parti libéral. En somme, de 
lever les ambiguïtés si des déclara­
tions passées en avaient fait apparaî­
tre.

Au cours des dernières semaines, 
a affirmé M. Ciaccia, « il y a eu des 
développements qui nous rendent 
prudemment optimistes» sur l’a­
venir du pays, dont il a parlé avec af­
fection au National Press Club, re­
prenant les propos du candidat ré­
publicain George Bush aux élections 
présidentielles américaines de 1988 
en disant que le Canada était devenu 
avec l’âge « un pays plus humain et 
plus compatissant».

Au credo fédéraliste qu’il a prêché 
devant quatre auditoires differents, 
le ministre a fait état à chaque fois 
de la possibilité de l’indépendance, 
que le Parti libéral ne retient pas 
comme solution privilégiée. « Nous 
ne faisons pas le procès du Canada 
en tant que pays, mais plutôt du sys­
tème politique canadien », a-t-il dit

devant un parterre de journalistes, 
beaucoup plus nombreux qu’à la der­
nière conférence de presse donnée à 
Washington par M. John Turner, qui 
signait alors sa sortie américaine 
comme chef du Parti libéral du Ca­
nada.

En plus des rencontres de presse, 
le ministre québécois des affaires 
étrangères a pris la parole devant 
trois groupes: le Carnegie Endow­
ment for International Peace, le 
Conseil atlantique des Etats-Unis et 
l’Américain Entreprise Institute. En 
matinée, il a accordé une interview 
au journaliste de la télévision Eric 
Engberg, qui sera diffusée à l’émis­
sion Nightwatch de la chaîne CBS.

À chaque occasion qui lui était 
donnée, M. Ciaccia a mis ses auditoi­
res en garde contre ce qu’il a appelé 
« les informations de seconde main » 
véhiculées par la presse américaine, 
qui parle depuis des mois de l’inévi­
tabilité de l’indépendance du Québec. 
Comme pour lui donner raison, la 
chaîne télévisée de nouvelles conti­
nues CNN diffusait en après-midi à

son émission World Report un repor­
tage sur les conséquences de la sé­
paration du Québec.

C’est une possibilité, convient le 
ministre, mais la chose est loin d’être 
acquise. De toute façon, devait-il ré­
pondre au journaliste du New York 
Times, peu importe l’issue du débat, 
« nous allons oeuvrer à maintenir la 
stabilité économique et l’accord de 
libre-échange. »

En entrevue, M. Ciaccia a convenu 
que depuis les années 1970, les Amé­
ricains se montraient plus ouverts à 
l’endroit du Québec. Ils le seraient 
encore plus cette fois-ci parce que 
« le débat est plus serein et la séré­
nité attire la sérénité », dit-il en se 
donnant en exemple.

À un peu plus d’un an de l’é­
chéance référendaire, les Améri­
cains comprennent que le nationa­
lisme québécois peut déboucher sur 
l’alternative du fédéralisme renou­
velé ou de l’indépendance. « Mais ils 
savent que nous, le Parti libéral, pré­
férons le nationalisme qui s’exprime 
dans le fédéralisme.»

:z:ms nusEPARGNER
C'EST UNE
0BUGAH0N
LES OBLIGATIONS D'EPARGNE DU QUEBEC

De nos jours, épargner c'est une obligation et ce qu'il 
vous faut, c'est un moyen d'épargne qui s'adapte à 
vos besoins comme les obligations d'épargne du 
Québec!
En vente du 21 mai au 1er juin 1991
Du 21 mai au 1er juin 1991, achetez 
vos nouvelles obligations d'épar­
gne du Québec dans les banques, 
les caisses Desjardins, les sociétés 
de fiducie, certaines sociétés 
d'assurance, ainsi que chez les 
courtiers en valeurs mobilières et 
autres agents autorisés.
Un moyen d'épargne 
accessible
Les obligations d'épargne du Québec 
sont disponibles en coupures de 250 S,
500 5,1 000 $ et 5 000 S jusqu'à concur­
rence de 50 000 S. Vous pouvez les acheter 
par le mode Epargne-salaire ou au comptant. Le 
paiement de tout achat peut être daté du 1er juin 1991, 
date à laquelle les nouvelles obligations commencent à 
rapporter de l'intérêt.
Le mode Épargne-salaire: épargnez selon vos 
moyens
Le mode Epargne-salaire des obligations d'épargne du 
Québec est un moyen simple, efficace et surtout 
accessible d'accumuler de l'argent. Vous pouvez amas­
ser ainsi petit à petit un capital à la mesure de vos 
moyens, sans le moindre effort.
Par exemple, 23 retenues d'environ 45,00 $ chacune, 
prélevées aux deux semaines, vous permettraient de 
détenir à la fin de l'année une obligation de 1 000 $.
Renseignez-vous auprès de votre employeur sur le 
mode Epargne-salaire des obligations d'épargne du 
Québec.
Un moyen d'épargne compétitif
Grâce à l'intérêt simple ou composé, votre argent 
travaille pour vous jour après jour. Vous bénéficiez 
d'un taux d'intérêt concurrentiel ajusté chaque année 
au taux du marché. Avec les obligations d'épargne du 
Québec votre argent rapporte plus que dans un compte 
d'épargne.

Les nouvelles obligations portent un taux d'intérêt de 
8,5% pour la première année. Le taux de 8,5%, en 
vigueur jusqu'au 31 mai 1992, s'applique aussi aux 

obligations émises depuis 1985. Toutes 
les autres modalités de ces émissions 

demeurent inchangées.
Les émissions effectuées entre 1980 
et 1984 ne sont pas touchées par cet 
ajustement de taux, puisque les 
obligations émises en 1980, 1981 
et 1982 rapportent déjà un taux 
minimum garanti de 10,5% par 
année jusqu’à leur échéance, tan­
dis que celles qui ont été émises en 
1983 et en 1984 rapportent un taux 

minimum garanti de 8,5% par 
année jusqu'à leur échéance. Les 

émissions antérieures à 1980 sont 
échues et ne portent donc plus intérêt. 

Echangez-les sans tarder pour les nou­
velles obligations.

Vous voulez réduire vos impôts? Les obligations 
d'épargne du Québec constituent un choix logique, 
surtout si vous optez pour l'intérêt composé, puisque 
vous pouvez les placer dans des régimes non 
imposables comme les régimes d'épargne-retraite et 
d'épargne-études autogérés. Par ailleurs, l'intérêt 
simple vous est payé annuellement par chèque ou par 
virement automatique à votre compte.
Un moyen d'épargne plus flexible que jamais
Avec les obligations d'épargne du Québec, la pleine 
valeur de votre capital est disponible en tout temps.
NOUVEAU: dorénavant, les intérêts s'accumulent 
sur une base quotidienne plutôt que mensuelle. Dès
le 1er juin 1991, toutes vos obligations d'épargne du 
Québec non échues rapporteront de l'intérêt pour cha­
que jour écoulé jusqu'à la date de l'encaissement. Vous 
pouvez donc encaisser vos obligations n'importe quel 
jour du mois et toucher le plein montant de vos 
intérêts. Les nouvelles obligations, comme à l'habi­
tude, donnent droit à l'intérêt couru à compter du 
1er septembre 1991.
De nos jours, épargner c'est une obligation et, pour 
le faire, rien de mieux que les obligations d'épargne 
du Québec!

J'EPARGNE DES MAINTENANT
Information: 1-800-463-5229 (extérieur) 528-1200 (région de Québec) 

ou appelez Communication-Québec (sans frais)

Québec a a Gouvernement du Québec
Ministère des Finances

Étude d’impacts sur les rejets 
de l’incinérateur Des Carrières

Louis-Gilles Francoeur

Les impacts des rejets de dioxines et 
de furannes de l’incinérateur Des 
Carrières sur la santé des Montréa­
lais de l’Est seront évalués par le Dr 
Gaétan Carrier, un spécialiste du Dé­
partement de santé communautaire 
Maisonneuve-Rosemont qui vient de 
publier un important ouvrage sur les 
risques de cancer associés à la pré­
sence de ces molécules dans l’envi­
ronnement

C’est ce qu’a confirmé hier au DE­
VOIR le Dr Carrier qui pense avoir 
terminé son rapport d’ici trois semai­
nes à la lumière des données conte­
nues dans le rapport publié lundi par 
la ville de Montréal sur la perfor­
mance de son incinérateur.

Selon les données publiées par la 
ville, le vieil incinérateur dépasse de 
neuf fois les objectifs de rejets fixés 
par le Conseil canadien des minis­
tres de l’Environnement en atten­
dant que le Canada se dote de nor­
mes réglementaires contraignantes. 
Ce taux d’émissions maximales est 
fixé à 0,5 nanogrammes par mètre 
cube d’air, soit l’équivalent d’une de­
mie partie par trilliard.

En publiant ces résultats, Mont­
réal a pris bien soin de dire que les 
rejets du vieil incinérateur, même 
équipé de filtres, sont conformes aux 
normes de la Communauté urbaine 
pour des hydro-carbures aromati­
ques polycycliques (HAP), pour les 
chlorobenzenes et l’acide chlorhydri­
que. La CUM, dont les normes sont 
en voie de révision, n’a aucune 
norme, comme le Canada et les 
Etats-Unis, sur les dioxines et furan­
nes dont tous les gouvernements dé­
couvrent les dangers depuis quel­
ques années.

La ville a demandé au DSC de 
l’Hôpital Saint-Luc d’évaluer les im­
pacts potentiels des rejets de dio­
xines et de furannes parce que c’est 
cette institution qui a autorité sur le 
site d’incinération. Mais Saint-Luc a 
décidé de confier cette tâche au Dr 
Carrier, du DSC voisin, en raison de 
sa spécialité et du fait que le terri­
toire du DSC Maisonneuve-Rose­
mont est sous le vent des cheminées 
de l’incinérateur.

Le Dr Carrier n’exclut pas devoir 
obtenir des informations additionnel­
les pour appliquer avec précision le 
modèle prédictionnel qu’il présente 
dans son récent livre sur les dioxines 
et furannes. Ce modèle permet de 
prédire, selon le spécialiste, les con­
séquences de rejets atmosphériques 
dans un milieu donné, sur la santé 
des humains et des animaux.

Les travaux du Dr Carrier l’ont 
amené à regarder avec beaucoup de 
circonspection le recours de plus en 
lus fréquent aux incinérateurs pour 
liminer les déchets des villes.

« Il faut, dit-il, environ un inciné­
rateur par million de personnes si on 
choississait strictement cette filière 
en raison de la rareté croissante des 
sites d’enfouissement. Il en faudrait 
donc environ 27 pour le Canada, 200

K l’ensemble de l’Amérique du 
et environ 200 autre spour l’Eu­

rope. On peut imaginer ce que cela 
signifie globalement si on considère 
que chaque incinérateur brûle en 
moyenne 300 000 tonnes de déchets 
par année. Le papier représente 40 % 
de ce total: imaginez ce qu’on brûle 
comme arbres quand on considère 
qu’une tonne de papier brûlé équi­
vaut à brûler 20 arbres. Ce n’est pas 
une solution à long terme. Il faut al­
ler carrément vers une réduction à 
la source de nos déchets.

Les juristes de l’environnement 
réclament une révision du 
projet de loi sur les mines

Louis-Gilles Francoeur

LE PROJET de loi sur les mines 
présenté à l’Assemblée nationale par 
la ministre de l’Énergie et des Res­
sources, Mme Lise Bacon, doit être 
modifié pour ne pas empiéter sur la 
Loi de l’environnement, ce qui profi­
terait principalement aux pollueurs.

C’est ce que demande, dans son 
mémoire rendu public hier, le Centre 
québécois du droit de l’environne­
ment, un organisme qui regroupe 
plusieurs des principaux spécialistes 
québécois du droit environnemental 
Le centre a fait connaître sa position 
puisqu’il n’y aura pas de commission 
parlementaire sur ce projet de loi, 
semble-t-il

Le Centre estime que dans sa fac­
ture actuelle, le projet de loi ouvre 
une brèche importante dans les pou­
voirs accordés en 1988 par l’Assem­
blée nationale au ministre de l’Envi­
ronnement pour lui conférer une 
autorité totale en matière de gestion 
des eaux et des cours d’eau québé­
cois. Depuis, la Loi de l’environne­
ment oblige quiconque veut jouer 
dans un cours d’eau, quelle que soit 
l’importance de son projet, dfobtenir 
préalablement une autorisation du 
sous-ministre après une évaluation 
minimale de ses impacts environ­
nementaux.

Or le projet de loi sur les mines 
contient déjà une disposition censée 
protéger les exigences que le minis­
tère de l’Environnement peut im­
poser aux mines avant qu’elles n’ou­
vrent leurs portes. Mais cet article,

censé protéger l’autorité globale de 
la Loi de l’environnement sur les 
écosystèmes, ne couvre pas les au­
tres pouvoirs accordés à Mme Bacon 
sur les activités minières... dans les 
cours d’eau!

Il en résulte, soutiennent les pro­
cureurs environnementaux, qu’on 
prétendra facilement — une façon 
pour certains de dire qu’ils ne se gê­
neront pas de le faire — que la loi des 
mines prime sur celle de l’environ­
nement en ce qui a trait au milieu hy­
drique.

Mme Bacon confirmait récem­
ment au DEVOIR qu’elle n’hésiterait 
pas à amender son projet de loi s’il 
devait avoir pour effet d’amputer la 
Loi de l’environnement. Ce qui sera 
le cas, selon les spécialistes du droit 
environnemental

Les avocats décochent au passage 
une flèche au gouvernement en s’in­
surgeant contre sa « dangereuse ten­
dance de partager au plan juridique 
les pouvoirs du ministère de l’Envi­
ronnement dans des secteurs éco­
nomiquement importants », généra­
lement au profit aes ministères pro­
moteurs d’activités économiques.

Que l’on partage, voire que l’on dé­
lègue les pouvoirs du ministre de 
l’environnement, cela se conçoit, à 
leur avis. « Mais le pouvoir décision­
nel doit demeurer l’apanage du mi­
nistre de l’Environnement », un ca­
mouflet qui vise au passage des pro­
jets de loi comme celui sur les Fo­
rêts où les pouvoirs du ministre de 
l’Environnement ont été carrément 
cédés au ministre des Forêts.

Jean-Paul II nomme
22 nouveaux cardinaux
CITÉ DU VATICAN (AP) - Le 
pape Jean-Paul II a nommé hier 22 
nouveaux cardinaux.

Le Saint Père a également révélé 
le nom d’un cardinal qu’il avait 
nommé secrètement (in pectore) en 
1979: il s’agit de Mgr Ignatius Gong 
Pinmei, évêque de Shanghai, qui a 
passé 30 ans dans les geôles du ré­
gime communiste chinois. Âgé de 89 
ans, le cardinal Pinmei vit aujour­
d’hui aux États-Unis.

Le prélat chinois était en prison 
lorsque le pape l’a nommé cardinal. 
La nomination « in pectore » est une 
pratique utilisée par les souverains 
pontifes pour ne pas exposer à de 
plus grandes persécutions des pré­
lats vivant sous des régimes totali­
taires ou en butte à une exclusion po­
litique.

Deux autres prélats nommés car­
dinaux mercredi — de Roumanie et 
de Tchécoslovaquie — ont été empri­
sonnés sous les anciens régimes 
communistes.

« Certains ont payé d’un prix élevé 
de souffrances leur fidélité à Dieu et 
à l’Église », a dit Jean-Paul II après 
avoir lu les noms des nouveaux car­
dinaux au cours de son audience gé­
nérale. Le Saint Père a annoncé que 
les nouveaux promus seraient offi­
ciellement élevés à la pourpre car­
dinalice lors d’un consistoire qui se 
tiendra le 28 juin au Vatican.

La liste des 22 nouveaux cardi­
naux:

1. Archevêque Angelo Sodano (Ita­
lie), secrétaire d’État du Vatican.

2. Archevêque Alexandru Todea, 
de l’archidiocèse de Fagaras et Alba 
Julia (Roumanie).

3. Archevêque Pio Laghi (Italie), 
préfet de la Congrégation pour l’é­
ducation catholique.

4. Archevêque Edward Cassidy 
(Australie), président du Conseil 
pontifical pour l’unité des chrétiens.

5. Archevêque Robert Coffy 
(France), de Marseille.

6. Archevêque Frederic Etsou- 
Nzabi-Bamungwabi (Zaïre), de Kins­
hasa.

7. Archevêque Nicolas de Jesus 
Lopez Rodriguez (République Do­
minicaine), de Santo Domingo.

8. Archevêque José Sanchez (Phi­
lippines), secrétaire de la Congréga­
tion pour l’évangélisation des peu­
ples.

9. Mgr Virgilio Noe, responsable 
des cérémonies liturgiques à la Ba­
silique Saint-Pierre.

10. Archevêque Antonio Quarra- 
cino (Argentine), de Buenos Aires.

11. Mgr Fiorenzo Angelini (Italie), 
président du Conseil pontifical de la 
pastorale des services de santé.

12. Archevêque Roger Michael 
Mahony (USA), de Los Angeles.

13. Archevêque Juan Jesus Po­
sadas Ocampo (Mexique), de Gua­
dalajara.

14. Archevêque Anthony Joseph 
Bevilacqua (USA), de Philadelphie.

15. Archevêque Giovanni Saldarini
(Italie), de Turin. 

16. Ar Bquc
Daly, d’Irlande du Nord, à Armagh.igrr - - ■ ■ • •

Rome.
Camillo Ruini, vicaire pa-

irchevêque Cahal Brendan
aiy, d
17. Mc 

pal de
18. Evêque Jan Chryzostom Korec 

(Tchécoslovaquie), de Nitra.
19. Evêque Henri Schwery 

(Suisse), de Sion.
20. Evêque Georg Maximilian 

Sterzinsky (Allemagne), de Berlin.
21. Mgr Guido Del Mestri (Yougos­

lavie), ancien nonce apostolique.
22. Père P. Paolo Dezza (Italie), 

académicien jésuite.



Le Devoir, jeudi 30 mai 1991 ■ A-3

Le débrayage des médecins a paralysé 65 % de l’activité médicale
Isabelle Paré

LA SORTIE générale des médecins 
décrétée à travers la province hier a 
affecté environ 65 % des hôpitaux du 
Québec à des degrés divers et vidé la 
presque totalité des cabinets et cli­
niques privés.

Selon l’Association des hôpitaux, 
environ 130 des 200 centres hospita­
liers du Québec ont encaissé hier les 
impacts de l’appel au « débrayage 
général » lancé par le Regroupement 
des fédérations de médecins à leurs 
collègues de la province, pour protes­
ter contre la réforme Côté.

Comme prévu, la totalité des chi­
rurgies électives et non urgentes ont

été reportées, de même que les ren­
dez-vous en cliniques externes. Seu­
les les urgences disposaient d’effec­
tifs à peu près normaux. Les clini­
ques d'oncologie de certains hôpi­
taux ont fonctionné de façon nor­
male pour permettre aux patients at­
teints de cancer de recevoir leurs 
traitements de chimiothérapie.

Malgré tout, estime Charles Meu­
nier, responsable des communica­
tions pour l’Association des hôpitaux 
du Québec, cette situation, « qualifiée 
de situation de fin de semaine » par 
les médecins, est totalement inac­
ceptable.

« Les médecins affirment que tout 
est sous contrôle parce que les ur­
gences fonctionnent. Mais les cen­

tres hospitaliers ne dispensent pas 
que des soins d’urgence. Nous don­
nons d’autres soins qui sont aussi af­
fectés et indispensables », a-t-il dé­
ploré.

Au surplus, qu’est-ce que les mé­
decins entendent par soins d'ur­
gence ?, a soulevé M. Meunier. « La 
ligne n'est pas toujours facile à tra­
cer. Est-ce que des soins de chimio­
thérapie doivent être considérés 
comme urgent ou pas ? ».

Selon M. Meunier, dans tous les hô­
pitaux de taille moyenne, la sortie 
générale effectuée par les médecins 
a eu le double effet de gonfler les lis­
tes d’attente en chirurgie, dans les 
cliniques externes, et d’entraîner des 
coûts importants pour les hôpitaux.

« Tout le reste du personnel qui entre 
au travail doit être payé, même si, 
dans certains cas, il n'y à rien à faire. 
C’est faux de dire qu’il s’agit d’une si­
tuation de fin de semaine », insiste- 
t-il.

Si certains hôpitaux se sont bien 
débrouillés au cours de la journée 
d’hier, d’autres ont ressenti plus du 
rement les effets du débrayage. À 
l’Hôpital de Le Gardeur, près de 250 
rendez-vous en cliniques externes 
ont été annulés. Les activités ont été 
réduites de 50 % à l’hôpital Notre- 
Dame de Sainte-Croix de Mont-Lau 
ner et à l’hôpital Charles-Lemoyne 
de Longueuil, la porte était close 
dans la majorité des cliniques et des 
départements dont celle de fonction

respiratoire.
En région, la majorité des blocs 

opératoires des hôpitaux étaient fer­
més sauf ceux dédiés aux cas d’ur­
gence.

À l'hôpital Notre-Dame, rue Sher­
brooke, même si on affirmait avoir 
le parfait contrôle de la situation, 
plus d’une soixantaine de chirurgies 
ont tout de même dû être reportées. 
À l’hôpital Maisonneuve-Rosemont, 
on estime que seulement 20 à 25 % 
des médecins étaient présents, mais 
le quart des cliniques externes ont 
tout de même reçu des patients hier 
toute la journée. A la Cité de la Santé 
à Laval, seuls les soins aux grands 
brûlés, les soins en chimiothérapie et 
les soins d’urgence ont été dispensés.

A Saint-Luc, au moins une ciïi- 
uantaine de chirurgies électives ont 
té remises à plus tard mais toutes 

les cliniques externes, sauf celle 
d'obstétrique-gynécologie, étaient 
ouvertes comme d’ordinaire. Deux 
opérations majeures, prévues depuis 
longtemps, ont même été effectuées.

Dans plusieurs importantes clini­
ques privées de la région de Mont 
réal contactées hier, aucun médecin 
n'était au poste. On rapportait un 
médecin de garde sur trente à la Cli­
nique médicale Papineau. Même 
portrait dans les CLSC, où la majo­
rité des médecins ont aussi suivi le 
mot d'ordre lancé par leur représen­
tants.

34$

Les députés 
accusés de 
fraude ne seront 
pas protégés

Marie Tison
de la Presse Canadienne

OTTAWA — Une nouvelle loi qui vise 
à réglementer l’usage que font les 
députés de leur budget ne viendra 
pas en aide à deux conservateurs du 
Québec accusés de fraude et d’abus 
de confiance.

C'est ce qu’a déclaré hier l’un des 
porte-parole de l’organisation qui est 
au centre de cette législation, le bu­
reau de régie interne de la Chambre 
des Communes.

« Le but de cette législation n’est 
pas de mettre les députés à l’abri de 
la loi », a déclaré le porte-parole, le 
député libéral d’Ottawa-Vanier Jean- 
Robert Gauthier.

Les avocats du député conserva­
teur de Beauce Gilles Bernier et de 
l’ancien député conservateur de 
Chambly Richard Grisé ont évoqué 
sans succès la nouvelle loi mardi à la 
division provinciale de la Cour de 
l’Ontario. Ils voulaient obtenir une 
suspension de l’enquête préliminaire, 
qui devait débuter en matinée, pour 
soumettre le cas de leurs clients au 
bureau de régie interne.

En vertu de la loi, le bureau de ré­
gie interne, un comité composé de 
députés des trois principaux partis à 
la Chambre des communes, a com­
pétence exclusive pour statuer sur 
l’utilisation que font les députés de 
leur budget.

Un député, ou un policier qui effec­
tue une enquête sur les pratiques 
budgétaires d’un député, peut de­
mander au bureau de la régie interne 
un avis sur cette question.

La juge Maria Linhares de Sousa a 
rejeté la requête de MM. Bernier et 
Grisé, affirmant que la nouvelle loi 
ne s’appliquait pas dans leur cas.

Les avocats ont exprimé leur in­
tention d’en appeler de cette déci­
sion, ce qui a entraîné une suspen­
sion des procédures.

MM. Bemier et Grisé sont accusés 
d’avoir fraudé la Chambre des Com­
munes de plus de 1000 $ dans le cadre 
de deux contrats signés en 1987. Se­
lon la GRC, M. Bernier aurait en­
gagé un membre de la famille de M. 
Grisé et l’aurait payé.pour du travail 
qui n’aurait jamais été effectué.

La semaine dernière, M. Bernier a 
demandé au bureau de régie interne 
d’étudier son cas. Le bureau devait 
considérer cette requête en soirée 
hier.

M. Gauthier a rappelé en après- 
midi, hier, que le bureau était un or­
gane administratif, et qu’il n’était

Eas question de se substituer aux tri- 
unaux.
Il a expliqué que le bureau pouvait 

donner des informations sur l’utili­
sation des budgets des députés: le 
nombre d’employés qu’il est possible 
d’engager, qui peut être engagé et 
qui ne peut l’être (un conjoint ne 
peut l’être, par exemple), le type de 
dépenses permises, etc.

Gil Rémillard songe à doubler les 
tarifs judiciaires en droit familial

Norman Delisle
de la Presse Canadienne

QUÉBEC — Le ministère de la Jus­
tice envisage de doubler les tarifs ju­
diciaires en matière familiale, un 
geste qui amènerait 2,8 millions $ ad­
ditionnels dans les coffres de l’État.

« Ce n’est qu’une hypothèse et la 
décision n’est pas encore prise », a 
soutenu hier le ministre de la Jus­
tice, Gil Rémillard, qui était invité 
par la députée péquiste de Hoche- 
laga-Maisonneuve, Louise Harel, à 
préciser les intentions du ministère.

À la commission parlementaire 
qui étudiait un projet de loi abolis­
sant la Loi sur les timbres judiciai­
res, Mme Harel a produit un plan in­
terne du ministère de la Justice qui 
propose d’augmenter les revenus en 
haussant certains tarifs.

Ces mesures sont les suivantes:
— doubler les tarifs en matière fa­

miliale, notamment les services en 
matière de conciliation familiale et 
de médiation, ce qui se traduirait par 
des revenus additionnels de 2,8 mil­
lions $ pour le gouvernement;

— indexer selon la hausse des prix 
à la consommation les frais judiciai­

res et droits de greffe en matière ci­
vile et pénale. Les revenus addition­
nels prevus par cette mesure sont de 
1 350 000 î;

— pour les infractions au Code de 
la route, signifier par les journaux 
les sommations qui ne peuvent être 
signifiées par poste certifiée. On 
pourrait récupérer 425 000 $ en amen­
des auprès de 2360 contrevenants in­
trouvables.

Au total, les mesures permet­
traient au gouvernement de récu­
pérer des revenus de 4,5 millions $, 
établit le document interne du minis­
tère.

Le ministre Gil Rémillard a ce­
pendant prétendu que de telles me­
sures ne constituaient que des « hy­
pothèses de travail ».

Le ministre a expliqué qu’il voulait 
étendre à tout le Québec les mesures 
de médiation familiale mises sur 
pied dans la région de Montréal sur 
une base expérimentale.

« L’expérience a été positive et je 
veux les implanter partout au Qué­
bec, a-t-il dit. Mais cela implique des 
coûts additionnels et il faut trouver 
les moyens».

Ce service de médiation permet

par exemple de trouver plus facile­
ment des accommodements pour la 
garde des enfants ou pour le paie­
ment d’une pension alimentaire lors 
d’un divorce, a fait valoir le ministre.

Aussi, le gouvernement envisage 
des hausses pour les tarifs judiciai­
res en matière familiale afin de com­
bler ces coûts. « Mais on étudie ausi 
d’autres mesures avec le Conseil du 
trésor», a dit le ministre.

M. Rémillard veut en arriver à un 
accès à la justice « le plus complet et 
universel » possible. Il entend en dé­
battre lors du prochain Sommet sur 
la justice qui aura lieu en février pro­
chain à Québec.

Quant à la députée Louise Harel, 
elle a invité le ministre à « plus de 
transparence » en soumettant les 
hausses de tarifs à l’examen d’une 
commission parlementaire.

La députée de Hochelaga-Maison- 
neuve s’est objectée au principe de 
la loi abolissant les timbres judiciai­
res, justement parce que le projet de 
loi confie au gouvernement le man­
dat de fixer les tarifs judiciaires par 
décret. « Je refuse de donner un chè­
que en blanc au gouvernement », a-t- 
elle conclu.

La ministre de la Justice Kim Campbell a rencontré hier le maire de Toronto, Art Eggleton, à gauche, et celui de 
Montréal, Jean Doré.
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Les commissaires francophones dénoncent ia 
mainmise des italo-anglophones à Jérôme-LeRoyer

Caroline Montpctit

LES COMMISSAIRES francophones 
qui forment l’opposition à la Com­
mission scolaire Jérôme-LeRoyer, 
se sont plaints hier de la mainmise 
que la coalition italo-anglophone au 
pouvoir exerçait sur la prise des dé­
cisions, ainsi que des inégalités que 
cette situation générerait à l’égard 
des francophones fréquentant les 
écoles de la commission scolaire.

Selon ces commissaires, qui repré­
sentent les secteurs de ville d’Anjou, 
de Montréal-Est et de Pointe-aux- 
Trembles, la Coalition italo-anglo­
phone au pouvoir refuse de faire cir­
culer l’information sur les décisions 
prises par le comité exécutif, et ex­
clut systématiquement l’opposition 
des comités de discussions du conseil 
des commissaires.

« Les commissaires de ville d’An 
jou, Pointe aux-trembles et Mont­
réal-Est, représentent 50 % de toute 
la population étudiante francophone 
de Jérôme Le-Royer, et sont complè 
tement exclus du processus décision­
nel », de préciser Mme Colette Paul, 
porte-parole de l’opposition.

Des 19 commissaires siégeant à 
Jérôme Le-Royer, neuf proviennent 
de la municipalité de Saint-Léonard, 
quatre proviennent de ville d’Anjou, 
et six proviennent de Pointe-aux- 
Trembles et de Montréal-Est.

Lors des dernières élections, une 
commissaire francophone élue de 
ville d’Anjou s’est alliée à la coalition 
majoritairement italo-anglophone de 
Saint-Léonard, pour former le parti

au pouvoir.
Selon Mme Paul, cet état de fait 

résulte en certaines inégalités du 
système envers les francophones de 
Jérôme Le-Royer. On précise que le 
réseau pré scolaire et le premier cy­
cle du primaire anglophones, par ex­
emple, bénéficient chacun de 60 mi­
nutes de plus d’enseignement que les 
francophones par semaine, tandis 
que le deuxième cycle du primaire 
bénéficie de 30 minutes de plus que 
les francophones.

« Dans un premier temps, nous 
avons suggéré aux professeurs an­
glophones en disponibilité de Jérôme 
Le-Royer, qui offrent cet enseigne­

ment supplémentaire, soient utilisés 
dans diverses activités au secteur 
francophone. Ensuite, nous avons 
suggère que ces professeurs offrent 
un enseignement de langue anglaise 
au secteur francophone. Nous avions 
une pétition de 2500 parents ap­
puyant cette demande, mais les deux 
propositions ont été rejetées », pré­
cise Mme Paul.

D’autre part, l'opposition se plaint 
du budget spécial de un demi-mil­
lion $, accordé par le ministère de 
l’Éducation à la commission sco­
laire, pour les programmes d’ensei­
gnement en langue d’origine ita­
lienne (PE LO).

« 75 % de ce budget est absorbé 
dans le réseau anglais, poursuit Mme 
Paul. Nous avons déjà proposé que 
cet argent soit plutôt utilisé dans des 
classes d'accueil ou au niveau de l'é­
ducation populaire, mais ce projet a 
également été remis aux calendes 
grecques ».

De son côté, le syndicat des ensei­
gnants et enseignantes de Jérôme- 
LeRoyer a demandé hier au prési­
dent de la commission scolaire, M. 
Vincent Arciresi, des excuses quant 
à ces récentes déclarations sur la 
performance des enseignants fran­
cophones de la commission scolaire.
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Les villes peuvent compter 
sur un contrôle des armes 
à feu plus rigoureux

Ilugucttc Young
de la Presse Canadienne

OTTAWA — Tiraillée entre les fac­
tions favorables au lobby des armes 
à feu et celles contre la prolifération 
des armes au sein du caucus conser­
vateur, la ministre de la Justice Kim 
Campbell optera finalement pour 
une solution de compromis en dépo­
sant, ce matin, un nouveau projet de 
loi sur le contrôle des armes à feu.

Mme Campbell a assuré le maire 
Jean Doré, de Montréal, et le maire 
Art Eggleton, de Toronto, au cours 
d'une rencontre hier à Ottawa, 
qu’une version plus rigoureuse du 
projet de loi C-80 sera adoptée.

Ce projet de loi déposé en juin der­
nier dans la foulée de la tragédie de 
Polytechnique, est mort au feuilleton 
avec la fin de la dernière session par­
lementaire en mai. Pièce législative 
controversée, elle avait à toutes fins 
utiles été reléguée aux oubliettes jus­
qu’à la reprise des travaux parle­
mentaires à la mi-mai.

Sans en dévoiler le contenu, Mme 
Campbell a expliqué au cours d’une 
conférence de presse que la nouvelle 
version prévoira des peines plus sé­
vères pour punir les détenteurs d’ar­
mes à feu qui commettent des in­
fractions.

Sans avoir pris connaissance du 
projet de loi, les maires Eggleton et 
Doré n’ont pu dire si ce texte légis­
latif répondra à leurs préoccupa­
tions, mais ils ont laissé entendre que 
Mme Campbell était sur la même 
longueur d’ondes qu’eux.

« Ce que je comprends, c’est que la 
nouvelle version de son projet de loi 
sera une version qui va plus loin que 
la première, et qui sera plus exi­
geante et plus contraignante », a fait 
valoir M. Doré aux journalistes, hier.

Les deux maires ont présenté une 
liste d'épicerie à la ministre Camp­
bell au nom du comité des maires 
des grandes villes. En somme, ils ré­
clament l’interdiction des armes mi­
litaires et paramilitaires, des me­
sures régissant la manutention et 
l’entreposage des armes et l’imposi­
tion d'une période d’attente de 28 
jours avant l’émission de certificats 
autorisant l’achat d’armes.

Ces mesures se retrouveront pro­
bablement dans le nouveau projet de 
loi, croit M. Doré. Selon lui, Mme 
Campbell semblait pencher en fa­
veur de l’interdiction des armes mi­
litaires et paramilitaires et d’un con­
trôle plus rigoureux de la manuten­
tion et de l’entreposage des armes.

Rappelant que les crimes violents 
avaient augmenté de 50 pour cent au 
Canada au cours des 10 dernières an­
nées, M. Eggleton a expliqué qu’une 
loi nationale s'imposait pour pro­
téger les citoyens. De leur côté, les 
villes pourraient décréter des règle­
ments municipaux plus sévères pour 
contrer la violence, a-t-il poursuivi.

Un vaste projet de réglementation 
qui demeure la pièce maîtresse de ce 
projet de loi, ne sera toutefois déposé 
qu’en septembre, le temps qu’un.co- 
mité consultatif fasse ses recom­
mandations.

Toute cette question du contrôle 
des armes à feu déchire le caucus 
conservateur qui a été mis au cou 
rant des grandes lignes du nouveau 
projet de loi, hier. La députée con­

servatrice de Saint-Hubert, Pierrette 
Venne, s’était distanciée de la posi­
tion du caucus sur le projet de loi 
C-80. Elle a souligné hier au cours 
d’une entrevue que la nouvelle ver­
sion n'était pas assez sévère à son 
goût.

En particulier, elle a noté que les 
droits acquis des collectionneurs 
d’armes qui pourront continuer à 
transmettre leur permis à leurs des­
cendants, demeuraient intacts. Un 
point qu’elle digère mal.

« Si les droits acquis s’éteignaient 
lorsque la [lersonne décède, ça serait 
peut-être un demi-mal », a-t-elle dit:

Autre lacune selon elle: ce projet 
de loi rejette une recommandation 
d’un comité d’étude du projet de loi 
C-80 qui proposait l’enregistrement 
de toutes les catégories d'armes.

Le député conservateur de Duver- 
nay, Vincent Della Noce, qui compte 
cinq prisons dans sa circonscription, 
soutient qu’il ne sera pas possible de 
faire l’unanimité au pays sur ce pro­
jet de loi.

« Ce n’est pas ça qui va régler la 
violence, a-t-il indiqué. C’est sur que 
ça doit être contrôlé, mais il ne faut 
pas écoeurer les gens. »

D’autres députés conservateurs 
qui représentent des circonscrip­
tions rurales où les activités de 
chasse sont considérables, veulent 
s’assurer que ce projet de loi ne pé­
nalisera pas indûment les chasseurs 
respectueux des lois canadiennes.

C’est notamment le cas du député 
Dave Worthy, de la Colombie-Britan­
nique, un chasseur qui a montré à ses 
filles comment manipuler un. fusil de 
calibre 22 à l’âge de 14 ou 15 ans. Il 
s’est dit en faveur du texte législatif 
proposé, en autant qu’il respecte les 
droits des chasseurs.

Les CRSSS 
appuient Côté
L’ASSOCIATION des centres de Ser­
vices sociaux du Québec presse le 
ministre Marc-Y van (.’ôté de main­
tenir le cap de sa réforme en dépit 
des pressions exercées par les mé­
decins. Selon l’ACSSQ, le projet de loi 
120 doit être adopté d’ici le 12 juin 
pour éviter la démobilisation mas­
sive des intervenants du réseau et du 
public. La réforme de la santé sera 
d’ailleurs au coeur du Colloque que 
tient aujourd’hui l’Association des 
centres de services sociaux et auquel 
participera le titulaire de ce minis­
tère, Marc-Yvan Côté.
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La décision du Texas facilitera la pénétration du TGV, estime Bombardier
Michel Van de Walle

de la I‘reuse Canadienne

LE VICE-PRÉSIDENT de Bombar­
dier, Pierre MacDonald, croit que le 
choix du TGV au Texas devrait « dis­
siper l’indécision qui persiste quant 
au choix technologique » pour les au­
tres projets nord-américains de liai­
sons ferroviaires à haute vitesse.

« La décision de la Texas High 
Speed Rail Authority vient confir­
mer la supériorité technologique du 
TGV », estimait en entrevue télépho 
nique hier M. MacDonald. La veille 
avait été prise la décision d’octroyer 
au consortium Texas TGV, dont fait 
partie Bombardier, la franchise pour 
réaliser et financer des liaisons fer­
roviaires à haute vitesse entre les 
principales villes du Texas d’ici l’an 
2000.

« La décision du Texas va faciliter 
la pénétration de la technologie TGV 
auprès des autres groupes », croit M.

MacDonald. Car, fait-il remarquer, 
la commission texane a mené une 
longue enquête indépendante sur les 
deux projets concurrents, celui du 
TGV et celui de Texas FasTrac, uti­
lisant la technologie allemande ICE, 
avant d’arrêter son choix sur le TGV.

Des projets de liaisons à haute vi­
tesse sont examinés ici, dans le cou­
loir Québec-Windsor, ainsi qu’en Ca­
lifornie et dans le corridor Boston- 
New-York Washington.

Le projet de Texas TGV est es­
timé à 5,8 milliards? US. Il reste en­
core plusieurs étapes à franchir tou­
tefois avant qu’il ne se concrétise, 
dont la prochaine est la réalisation 
de l’étude de faisabilité et l’organi­
sation du financement du projet.

Environ 800 millions? US iraient à 
l’achat du matériel roulant, donc au 
groupe GEC-Alshtom et Bombar­
dier. La société française se char­
gerait des pièces motrices et électri­
ques et Bombardier de l’assemblage.

Le projet prévoit la livraison de 30 
rames TGV, comprenant chacune 
deux locomotives et huit véhicules 
passagers, à compter de 1994. Il faut 
cependant un contenu américain de 
50 pour cent, ce qui signifie que Bom­
bardier devra aussi trouver des four­
nisseurs américains.

Selon M. MacDonald, la réalisation 
éventuelle du projet de TG V au Te­
xas signifierait la création de « cen­
taines d’emplois » à l’usine d’assem­
blage de La Pocatière, au Québec.

Il n’exclut d’ailleurs pas l’hypo­
thèse que cette usine doive être 
agrandie, si d’autres projets devaient 
débloquer, comme celui d’un TGV 
dans le corridor Québec-Toronto. « Si 
le contrat canadien devait se déve­
lopper en même temps, il y aurait 
définitivement des besoins d’espaces 
additionnels», dit M. MacDonald.

Au-delà de la technologie, le fait 
que le consortium Texas TGV ne ré­

clame aucune subvention, contrai­
rement à son concurrent Texas Fas­
Trac, a été un facteur qui l’a favo­
risé. M. MacDonald a indiqué que le 
financement, tel qu’élaboré en jan­
vier dernier, prévoit que le consor­
tium procéderait à deux émissions 
d’actions d’ici 18 mois pour recueillir 
170 millions? US. Il y aurait ensuite 
des émissions d’obligations (exemp­
tes d’impôts) pour une valeur dépas­
sant 3 milliards?. Une dernière émis­
sion d’actions, au terme du projet, 
irait recueillir entre 700 à 800 mil­
lions?.

La firme ABB, qui concurrence 
Bombardier en proposant son Sprin- 
tor comme alternative au TGV dans 
le corridor Québec-Windsor, estimait 
que la décision texane n’aurait « au­
cun effet » au Canada. « Il s’agit de 
projets différents présentés dans des 
circonstances différentes», com­
mentait le vice-président aux affai­
res gouvernementales chez ABB,

Robert Mill. Il soutient que c’est es­
sentiellement le montage financier 
qui a favorisé Texas TGV puisque, 
dit-il, la commission au Texas a es­
timé que « les deux technologies sont 
équivalentes ».

M. Mill fait remarquer que le 
Sprintor d’ABB n’était pas sur les 
rangs. De plus, entre le Texas et le 
Canada, il y a une différence de cli­
mat non seulement au niveau météo­
rologique (ABB insiste beaucoup sur 
le fait que son Sprintor a démontré 
qu’il fonctionne l'hiver) mais aussi fi­
nancier. « Ce serait comme compa­
rer une pomme avec une orange », 
conclut M. Mill.

Hormis cette note discordante, les 
analystes recevaient favorablement 
la décision du Texas. « C’est une 
grande victoire pour Bombardier », 
estimait l’analyste Fred Schilling, de 
la maison de courtage Nesbitt, 
Thomson. Il croit que la réalisation 
éventuelle de ce projet donnera à la

compagnie québécoise une vitrine 
technologique lui permettant de met­
tre en valeur la technologie TGV, 
alors qu’une vingtaine d’autres cor­
ridors en Amérique du Nord ont été 
identifiés comme rentables.

L’analyste Jon Reider, de Ri­
chardson Greenshields, estimait 
aussi que la décision texane aiderait 
Bombardier à faire la mise en mar­
ché du TGV. Il ajoutait cependant 
qu’il existe des risques que le projet 
ait des difficultés au chapitre du fi­
nancement.

De passage à Ottawa, le maire de 
Montréal Jean Doré estimait que la 
décision du Texas lui donnera des 
« munitions » pour accélérer l’étude 
de faisabilité pour une liaison rapide 
entre Montréal et Toronto. Il a rap­
pelé l’importance d’avoir un premier 
démonstrateur, ici, afin de tirer parti 
du marché estimé à 200 milliards? en 
Amérique du Nord pour des liaisons 
ferroviaires à haute vitesse.

Enfant Soleil nie toute allégation de malversation Siddon reste neutre
Caroline Montpetit

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL de 
l’hôpital de Montréal pour enfants, le 
Dr Nicolas Steinmetz, a souligné hier 
que l’argent recueilli lors du téléthon 
de l’« Opération Enfant Soleil », rejoi­
gnait les enfants malades et était 
très important au maintien et à l’a­
mélioration des soins prodigués aux 
enfants.

Le Dr. Steinmetz répondait ainsi 
aux allégations contenues dans un 
article du quotidien The Gazette de 
Montréal, selon lequel 100 000 ?, soit 
56 % du budget du téléthon, avait été 
utilisé, l’an dernier, pour combler les 
dépenses de deux de ces fondateurs. 
MM. Daniel Giroux et Jean-Denis 
Dubois.

« Toutefois, d'ajouter M. Stein­
metz, certaines questions soulevées 
méritent d’être examinées le plus ra­
pidement possible. Le public est en

droit de s’attendre à une transpa­
rence totale de la part des organis­
mes qui sollicitent des fonds.»

M. Steinmetz, qui fait partie de 
l’administration d’Opération Enfant- 
Soleil, précise que les coûts adminis­
tratifs d’un téléthon sont générale­
ment en deçà de 15 % des revenus to­
taux. Four Opération Enfant Soleil, 
dit-il, ces coûts sont inférieurs à 
11 %. Lorsqu’on y ajoute les coûts de 
production télé, les honoraires des 
artistes et tous les autres coûts, les 
dépenses d'un téléthon se chiffrent 
habituellement à environ 40 % des 
revenus totaux. Pour Opération En­
fant Soleil, ces dépenses se chiffrent 
à 42.49 %. Les revenus totaux in­
cluent les dons provenant du public, 
des sociétés et du gouvernement.

De son côté, le ministère de la 
Santé et des services sociaux du Qué­
bec a fait savoir hier qu’il n’avait 
rien à faire avec l’administration de
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+ L’intrusion
responsabilité exclusive du Québec. 
Le premier ministre rétorque qu’il a 
puisé l'expression de « responsabilité 
première » dans le document soumis 
en mai 1985 par le gouvernement pé- 
quiste à celui d’Ottawa. Il n’est pas 
question de permettre aux munici­
palités et aux MRC de négocier di­
rectement avec Ottawa, le Québec 
voulant au contraire réduire les du­
plications et les dédoublements de 
compétences. Il donne en exemple 
l’immigration, où son gouvernement 
a démontré qu’il était capable d’ob­
tenir des transferts de juridiction.

Hors de l’Assemblée, M. Parizeau 
s’insurge de ce que le chef du gou­
vernement laisse une fois de plus Ot­
tawa s’immiscer allègrement dans 
les plates-bandes québécoises. Les 
journalistes ont aussi tenté d’obtenir 
des réactions de deux ministres res­
ponsables, MM. Gil Rémillard et 
Yvon Pieotte, qui ont soigneusement 
évité les micros. Le seul commen­
taire, laconique, est venu de l'atta­
chée de presse de M. Bourassa, Mme 
Sylvie Godin, laissant tomber der­
rière le chef de l’opposition: « Il fau­
drait qu’il y ait intrusions pour qu’on 
le dise... »

D’autre part, à l’appui de sa mo­
tion en matière d’éducation, le dé­
puté Brassard fait valoir que le rou­
leau compresseur fédéral est tou­
jours en marche et que sa stratégie 
est très claire, ainsi que Mme Lise 
BLssonnette l’a mise en lumière dans 
un éditorial « tout à fait remarqua­
ble » du 21 mai, concluant qu’on 
prend les Québécois pour des imbé­
ciles. Ensuite, les intrusions répétées 
dans des matières que le Québec 
considère de sa compétence exclu­
sive illustrent on ne peut mieux, ou 
pire, que le fédéralisme renouvelé 
est une illusion. Par contre, Ottawa 
prend prétexte de l’inaction du Qué­
bec pour s’ingérer et envahir des 
champs québécois.

M. Brassard fait aussi valoir que 
l’imposition de normes dites natio­
nales ou son pouvoir de dépenser 
permet à Ottawa de doubler les com­

pétences québécoises, si bien qu’il 
n’y a plus un seul pouvoir exclusif au 
Québec. « On est dans un régime à 
pouvoir concurrent avec prédomi­
nance du pouvoir fédéral. » Comme 
toujours, on commence par identi­
fier un problème réel, par exemple, 
le décrochage scolaire. On définit en­
suite des objectifs communs. Puis le 
pouvoir illimité de dépenser permet 
de lancer des programmes pour at­
teindre ces objectifs communs. Mais, 
au lieu de réagir avec vigueur, le 
premier ministre manifeste de la 
« désinvolture », se plaint le député 
péquiste. Ce qui permet à Ottawa de 
tenir un discours décentralisateur 
tout en amplifiant la centralisation.

En réplique, le ministre de l’Édu­
cation souligne que l’éducation est du 
ressort exclusif des provinces et que 
le Québec a prouve depuis 30 ans 
qu’il est conscient de l’importance de 
cette priorité pour son développe­
ment. Si Ottawa veut aider à freiner 
le décrochage scolaire, dit M. Michel 
Pagé, qu’il transfère des fonds au 
Québec et nous les emploierons à 
bon escient. Le ministre dit qu’il fera 
preuve de la plus grande prudence 
au sujet des objectifs communs qui 
pourraient mener à des standards 
nationaux et à une atteinte aux com­
pétences québécoises.

Le ministre de la Main-d’oeuvre et 
de la Sécurité du revenu est d’accord 
pour mettre en garde Ottawa contre 
toute velléité d'intrusion. Il faut plu­
tôt, comme en Europe, respecter la 
diversité canadienne et le désir una­
nime des Québécois de rapatrier les 
pouvoirs en matière de main-d’oeu­
vre, dit M. André Bourbeau.

La ministre de l’Enseignement su­
périeur et de la Science ne comprend 
pas qu’Ottawa s’ingénie à occuper 
des compétences québécoises alors 
même que le Québec cherche à ob­
tenir un nouveau partage des com­
pétences. Comme ses collègues, 
Mme Lucienne Robillard fait valoir 
que si Ottawa veut vraiment aider à 
la résolution des problèmes, il n’a 
qu’à transférer des ressources, in­
conditionnelles.

Tout à l’opposé, le chef du PE, M. 
Robert Libman, s’est fait l’avocat 
des initiatives fédérales et des objec­
tifs nationaux mis de l’avant par le 
gouvernement Mulroney. Il ne com­
prend pas que les ministériels tom­
bent dans le piège du PQ en condam­
nant ce qu’il appelle tous les gestes 
positifs d’Ottawa.

Les trois députés du Parti Égalité 
ont été les seuls à voter contre la mo-
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l’Opération Enfant Soleil, mais que 
les contributions du ministère à cer­
tains projets de la fondation feraient 
l’objet de toutes les vérifications né­
cessaires.

« Jusqu'à présent, nous avons sub­
ventionné 20 % d’un projet alloué à 
l’Hôpital Ste-Justine, a précisé l’at­
tachée de presse du ministre Marc- 
Yvan Côte, Marie-Claire Ouellet. 
Nous allons donner 150370 ? à l’appli­
cation de ce projet, financé par l’hô­
pital via la Fondation. L’ancienne 
ministre, Thérèse Lavoie-Roux, 
avait donné son accord à trois pro­
jets, dont il faudra que l’on vérifie la 
teneur ». Mme Ouellet a précisé que 
le ministère établirait, au cours des 
prochains jours, un état complet de 
la situation pour voir le détail des 
budgets alloués aux projets d’Enfant 
Soleil.

De son côté, l’administration de 
l’Hôpital Sainte-Justine a fait savoir

tion péquiste. Toutefois, plusieurs 
ministres étaient absents, dont M. 
Bourassa, au moment du vote.

+ Médecins
des établissements et l’autorité des 
Conseils de médecins et dentistes est 
rétablie. Le ministre s’est dit prêt 
par ailleurs à différer l’application 
des articles de la réforme portant 
sur la répartition des médecins en 
région, si une entente peut être con­
clue avec les fédérations.

En Chambre, il a réitéré son « ou­
verture d’esprit ». Il est prêt à dis­
cuter à nouveau avec les médecins. 
Et il se dit convaincu que si ces der­
niers font preuve d’autant d’ouver­
ture, « nous allons arriver à un règle­
ment et les médecins seront des par­
tenaires dans la réforme. C’est le ci­
toyen qui sera servi et qui sera ga­
gnant ».

Devant les journalistes, en début 
de journée, le ministre a déclaré que 
« la porte est ouverte, il s’agit qu’eux 
la prenne. Je ne peux pas cependant 
l’ouvrir plus grande qu’elle l’est 
maintenant ». M. Côté voulait dire 
que le bout de chemin qu’il est prêt à 
faire est essentiellement contenu 
dans le document en 19 points remis 
au Dr Richer lundi soir. 11 a précisé 
en Chambre plus tard que ce docu­
ment « n’est pas exhaustif et n’est 
pas une base de règlement » mais un 
simple document de travail. On peut 
présumer qu’il reste encore au mi­
nistre une marge de manoeuvre.

M. Côté rencontrera de nouveau 
les représentants des médecins d’ici 
à lundi prochain. Par la suite, les 
conseils d’administration des quatre 
fédérations (omnipraticiens, spécia­
listes, internes et étudiants) se réu­
niront conjointement pour déter­
miner la suite de leur action. Aucun 
nouveau moyen de pression n’a en­
core été annoncé.

La manifestation s’est tenue pres­
tement. Réunis au Centre des con­
grès, les protestataires n’ont eu qu’à 
traverser la rue pour se rendre près 
du parlement. La circulation n’a pas 
été interrompue dans le quadrila­
tère. Les manifestants ont marché 
en rang par quatre sur le trottoir, 
sans pancartes, sans slogans ni 
chants de ralliement. La marche de­
vait se dérouler dans la « dignité » 
pour une cause « noble », avait expli­
qué au départ le président des étu­
diants, le docteur (depuis hier ma­
tin) Michel L’Allier.

que l’Hôpital recevrait un montant 
de 1 276 520 ? provenant du téléthon 
de 1990, incluant la contribution du 
ministère.

De cette somme, précise-t-on, 
813 304 ? serviront à la construction 
du centre anti-cancéreux.

Par ailleurs, Pierre Touzin, d’O­
pération Enfant Soleil, s’est élevé 
« vigoureusement » contre les allé­
gations du quotiiden The Gazette, en 
précisant que toutes les sommes re­
cueillies lors du téléthon des 1er et 2 
juin prochain iraient aux hôpitaux 
qui soignent des enfants malades.

« La mauvaise impression que 
donne la lecture de cet article risque 
de son côté de causer un préjudice 
sérieux, voire irréparable, aux en­
fants malades du Québec en affec­
tant négativement l’image d’OES », a 
déclare de son côté le président du 
conseil d’administraton d’Opération 
Enfant-Soleil, le Dr Jacques Brunet.

Les quatre présidents (MM. Ri­
cher, Robert Marier pour les spécia- 
listes, Brassard et L’Allier) ou­
vraient la marche, suivis de quatre 
étudiants qui tenaient l’unique ban­
derole identifiant la cause des mar­
cheurs. Ils ont fait le tour de l’Hôtel 
du parlement, encadrés par un dis­
positif policier très léger. Puis se 
sont rapidement dispersés sans dé­
ranger les ouvriers occupés par quel­
que menus travaux sur la pelouse de 
l’Assemblée nationale.

Le ministre a pour sa part sou­
haité que cette deuxième journée 
d’étude des médecins soit la der­
nière. Sa patience n’est pas sans li­
mite. La veille, il a menacé à mots 
couverts de servir aux disciples 
d’Esculape, par une loi spéciale, la 
même médecine que sert le gouver­
nement aux employés syndiqués 
lorsqu’ils font grève dans les hôpi­
taux.

M. Côté ne croit pas que les mé­
decins vont poursuivre leur lutte 
longtemps. « Après les déclarations 
du Dr Richer, vous croyez réelle­
ment que les médecins du Québec 
vont dire non et vont refuser de res­
pecter la réforme ? », a-t-il demandé.

Le ministre a aussi laissé entendre 
que les médecins auraient peut-être 
annulé la manifestation d’hier s’ils 
avaient pu. « Ce genre d’organisa­
tion, c’est difficile à monter et c’est 
difficile à démonter », a lancé l’or­
ganisateur expérimenté du Parti li­
béral.

+ Bush
Avant même que ce plan ne soit 

dévoilé, il a été critiqué par les prin­
cipales parties, notamment Israël, 
ainsi que par certains membres du 
Congres américain.

M. Bush propose aux pays du Pro­
che-Orient et d’Afrique du Nord une 
interdiction de la production et de 
l’acquisition du matériel (uranium 
enrichi et plutonium) pouvant servir 
à la fabrication d’armes nucléaires 
en vue de créer à une zone dénucléa- 
risée. Il leur demande de s’engager à 
signer une convention internationale 
interdisant les armes chimiques et 
de respecter celle bannissant les ar­
mes biologiques.

Mais il ne propose pas de limites 
aux armes conventionnelles. La 
Maison-Blanche a souligné que les 
règles adoptées par les pays fournis­
seurs permettraient aux pays impor­
tateurs d’« acquérir les capacités 
conventionelles dont ils ont légiti-

OTTAWA (PC) — Le ministre des 
Affaires indiennes Torn Siddon a 
réaffirmé hier qu’il ne prendra pas 
position en faveur d’un mode parti­
culier de désignation des chefs à Ka- 
nesatake.

M. Siddon a précisé au cours d’un 
bref entretien que la communauté 
elle-même devait décider de son sort 
au cours du plébiscite qui se dérou­
lera demain à Kanesatake.

« Je souhaite que les gens de Ka­
nesatake qui ont exprime le désir de 
régler entre autres la question de la 
cession des terres pourront enfin 
s’exprimer sur le mode de désigna­
tion des chefs qu’ils préfèrent », a-t-il 
souligné.

« Je tiens à rappeler que cette 
question doit être réglée par la com- 
munauté elle-même et que je ne

mement besoin pour la dissuasion et 
la défense contre des agressions mi­
litaires ».

L’administration Bush a souligné 
qu’elle continuerait d’aider ses alliés 
à se défendre, rejetant l’idée de mo­
ratoire sur les ventes d’armes con­
ventionnelles avancée par des mem­
bres du Congrès comme le chef de 
file de la majorité démocrate à la 
Chambre des représentants, Richard 
Gephardt.

Seul pays de la région dont on es­
time qu’il dispose d’armes nucléai­
res, Israël se déclare favorable à une 
zone dénucléarisée, mais seulement 
si des limites sont imposées sur les 
arsenaux conventionnels, et estime 
que tout plan pour limiter les ar­
mements doit être lié à un règlement 
global du conflit du Proche-Orient.

Selon le journal israélien Maariv, 
le premier ministre israélien Yitz­
hak Shamir a demandé en vain à M. 
Bush de repousser l’annonce de son 
initiative, déjà retardée par le man­
que de progrès dans les efforts amé­
ricains en vue d’une conférence de 
paix au Proche-Orient.

De leur côté, les pays arabes ne 
sont pas désireux de renoncer aux 
armes chimiques tant qu’Israël a des 
capacités nucléaires. Or, si le plan de 
M. Bush prévoit l’interdiction de la 
production et de l’acquisition de ma­
tériel nucléaire, Israël a déjà des ca­
pacités, selon les experts, notam­
ment son réacteur de Dimona.

4 Développement 
régional

Enfin, le lieutenant québécois de 
Brian Mulroney jure qu’il ne faut pas 
lire d’intentions constitutionnelles 
derrière la création de ce nouveau 
ministère. « Je ne prendrai pas le ris­
que que, pour des raisons de struc­
ture et de constitution, des centaines 
de millions ? n’aillent pas aux régions 
du Québec », résume-t-il pour expli­
quer pourquoi il saute à pieds joints 
dans un champ de compétences qui 
est revendique par Québec à la table 
constitutionnelle.

Moins réservés, plusieurs députés 
conservateurs du Québec étaient 
d’humeur à faire le procès du gou­
vernement Bourassa en matière de 
développement régional, hier. « Est- 
ce qu'on doit attendre encore un an 
et demi et une entente constitution­
nelle pour faire du développement

prendrai pas position pour une partie 
ou pour une autre. »

Cela dit, M. Siddon souhaite que 
les résultats seront concluants. Les 
Mohawks doivent choisir entre deux 
modes de nomination, soit le mode 
actuel fondé sur la coutume où les 
chefs sont désignés par les mères de 
clans, ou l’élection au suffrage uni­
versel.

« Je m’attends à ce que la com­
munauté s'exprime clairement », a 
souhaité le ministre.

Par ailleurs, M. Siddon a accueilli 
avec enthousiasme la décision du mi­
nistre de la Sécurité publique Claude 
Ryan d’ouvrir une enquete sur les 
circonstances entourant la mort du 
caporal Marcel Lemay de la Sûreté 
du Québec, le 11 juillet dernier.

régional au Québec », s’impatiente le 
député André Plourde selon qui l’his­
toire de la collaboration Ottawa-Qué- 
bec depuis trois ans se résume à une: 
série de rendez-vous manqués.

30 mai
par la PC et l'AP

1990: saisie du centre de ski de 
North Hatley, en Kstrie, dans le 
cadre du démantèlement d'un ré­
seau de trafic de drogue.
1987: le joueur de baseball Eric 
Davis, des Reds de Cincinnati, 
frappe un troisième grand chelem 
en un mois, une nouvelle marque 
dans la Ligue nationale.
1982: l’Espagne devient le 16e pays 
de l’OTAN.
1981: le président du Bangladesh, 
Ziaur Rahman, est abattu au cours 
d’un soulèvement d'officiers à 
Chittagong.
1979: décès, à l'âge de 86 ans, de 
l'actrice américaine d’origine ca­
nadienne Mary Pickford.
1978: décès du chef d’orchestre 
Jean Deslauriers, à Montréal, à 
l’âge de 68 ans.
1975: le chef syndical Louis La- 
berge est condamné à trois ans de 
prison pour méfait ; mort de l’ac­
teur français d’origine suisse Mi­
chel Simon, né en 1895.
1974: le maréchal Tito est élu à vie 
chef du Parti communiste yougos­
lave.
1967: le colonel Nasser, chef de 
l'État égyptien, et le roi Hussein 
de Jordanie signent un traité de 
défense mutuelle.
1966: lancement vers la Lune de la 
sonde américaine Surveyor.
1963: le bilan officiel d’un cyclone 
qui s’est abattu sur le Pakistan 
oriental est chiffré à 10 000 morts. 
1961: le général Rafael Trujillo, 
dictateur dominicain, est assas­
siné.
1960: mort de l’écrivain soviétique 
Boris Pasternak, né en 1890.
1957: la Grande-Bretagne assou­
plit ses restrictions commerciales 
avec la Chine.
1949: création de la République dé­
mocratique allemande.
1913: le Sénat canadien vote con­
tre la création d’une marine de 
guerre canadienne.

Ils sont nés un 30 mai: Le Tsar 
russe Pierre le Grand (1672-1725) ; 
le musicien américain Benny 
Goodman (1909-1986).
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Mulroney plaide en faveur d’un rapprochement commercial avec le Japon
Gerry Arnold 

de la Presse Canadienne

OSAKA — Le premier ministre 
Brian Mulroney a livré hier son mes­
sage le plus senti jusqu’à ce jour en 
faveur d’une intensification des re­
lations commerciales avec le Japon, 
d;ms un plaidoyer d’autant plus vi­
goureux qu’il venait de recevoir, le 
jour même, l’appui d’un groupe privé 
qüi'va jusqu’à soulever l’hypothèse 
du libre-échange.

S’adressant a des leaders des mi­
lieux d’affaires et de la politique de 
la région d’Osaka, M. Mulroney a an­
noncé que le Canada ouvrirait deux 
nouveaux consulats, chargés des 
échanges commerciaux, et nomme­

rait des attachés commerciaux ho­
noraires dans trois autres villes du 
Japon. Les villes concernées sont 
celles de Fukuoka, Nagoy, Sapporo, 
Hiroshima et Sendai.

Jusqu’à présent, l’ambassade de 
Tokyo était la seule représentation 
canadienne au Japon.

Avant l’allocution de M. Mulroney, 
le Conseil canadien des chefs d’en­
treprises était intervenu en faveur 
des initiatives du premier ministre 
en Extrême-Orient. Son rapport af­
firme que les relations économiques 
canado-japonaises doivent devenir 
une priorité stratégique pour le Ca­
nada dans la décennie qui vient.

Le rapport du Conseil, qui repré­
sente quelque 150 entreprises de pre­

mier ordre, aborde en conclusion la 
possibilité d’un accord de libre- 
échange Canada-Japon, ou même 
d’un pacte tripartite Canada-États- 
Unis-Japon.

M. Torn d’Aquino, président du 
conseil, a indiqué que l’organisme en­
tend explorer cette avenue dans les 
mois qui viennent. Selon lui, les Ca­
nadiens n’étaient pas mûrs pour une 
telle idée en 1981, mais il trouve au­
jourd’hui que c’est le moment tout in­
diqué pour y penser sérieusement.

Le Canada a conclu un accord de 
libre-échange avec les États-Unis et 
est engagé dans des pourparlers en 
vue de la création d’une zone nord- 
américaine de libre-échange Ca­
nada-États-Unis-Mexique.

M. Mulroney a consacré une bonne 
partie de sa journée au tourisme, 
voyageant à bord du train à grande 
vitesse Shinkansen qui relie Tokyo à 
Kyoto, soit à peu près la distancé en­
tre Ottawa et Toronto, en moins de 
trois heures. Il a aussi visité, à 
Kyoto, le temple Kinkaku-ji, an­
cienne demeure d'un Shogun de­
venue temple bouddhiste zen.

Entre-temps, il s’est entretenu 
avec des gens d'affaires de Kyoto, 
pour se rendre ensuite à Osaka.

Mais le clou de sa journée a, sans 
contredit, été la publication du rap­
port du conseil, qui fait écho à toutes 
ses déclarations sur l’importance du 
commerce avec le Japon.

Selon M. D’Aquino, le Japon n’est

pas qu'un pays propice aux échanges 
commerciaux avec le Canada, c'est 
aussi une terre d’accueil possible 
pour les entreprises canadiennes qui 
désireraient s’y établir en perma­
nence, à une époque où émerge, au 
Japon, une société plus prospère et 
davantage orientée vers la satisfac­
tion des besoins des consommateurs.

M. Mulroney a, bien sûr, abondé 
dans le même sens, en disant que le 
rapport du conseil pourrait même 
avoir sous-évalué le potentiel nippon.

Les investissements japonais au 
Canada ont grimpé en flèche depuis 
1983, atteignant quelque 50 mil­
liards $, principalement sous la 
forme de titres et d’obligations. Le 
Canada souhaite maintenant trouver

le moyen d’obtenir qu’une partie de 
cette somme lui parvienne sous 
forme d’investissements directs, 
comme des usines d’automobiles, 
susceptibles de créer de l’emploi, 
avec les retombées économiques que 
cela entraîne.

De la même façon, le Conseil en­
courage les Canadiens à envisager la 
possibilité d’investir directement au 
Japon, un pays où le marché inté­
rieur « sera le plus dynamique au 
monde au cours de cette décennie », 
prédit-il.

M. Mulroney s’entretient en privé 
avec le premier ministre Toshiki 
Kaifu, aujourd’hui, et rentrera au 
pays demain après avoir rencontré 
l'empereur Akinito.

Le projet de loi sur les assurances 
pourrait bien mourir au feuilleton

Serge Truffaut

PHOTO PC

Le couple 
taurant de

Mulroney s’est accordé une pause musicale dans le jardin d’un res- 
Kyoto.

CONTRAI R KM KNT à l’engagement 
pris plus tôt cette année par M. Gil­
les Loiselle, ministre d’État aux Fi­
nances et président du Conseil du 
trésor, il est peu probable que la Loi 
fédérale sur les assurances soit dé­
posée d’ici le terme de la présente 
session parlementaire.

Hier en effet, le porte-parole du 
ministère a indiqué que M. Loiselle 
« essayera de déposer cette loi avant 
l’ajournement de la session le 21 juin 
prochain » tout en soulignant qu’en 
raison du laps de temps qui reste et 
du nombre de lois qui doivent être 
présentées d’ici là, « ce sera trop 
juste ».

Selon les informations fournies, il 
est vraisemblable que cette loi si at­
tendue par l’industrie des assurances 
soit présentée en septembre lors de 
la reprise des travaux en Chambre. 
Cela dit, l’objectif consistant à me­
ner à bien cette vaste réforme du 
secteur financier d’ici la fin de la 
présente année, « demeure comme 
tel » a certifié M. Denis Boucher, 
porte-parole du ministre Loiselle.

Cette nouvelle, cet hiatus dans l’é­
chéancier fixé aura, sur bien des ac­
teurs du monde des assurances, l’ef­
fet d’une douche froide, d’autant plus 
frigorifiante que lors de leur assem­
blée annuelle qui vient tout juste de 
se tenir à Winnipeg, les dirigeants de 
l’Association canadienne des com­
pagnies d’assurances de personnes 
(ACCAP) avaient informé les ac­
teurs de l’industrie que « d’après cer­
taines sources gouvernementales, le 
dépôt de la nouvelle loi sur les socié­
tés d’assurances du Canada pourrait 
avoir lieu dans deux semaines tout 
au plus».

Lors de la dernière allocution qu’il 
a prononcée en tant que président du 
conseil d’administration de l’ACCAP, 
M. Kevin P. Kavanagh, qui occupe la 
fonction de président et chef de la di­
rection de Great-West Lifeco, a épin­
glé au passage les autorités gouver­
nementales en ces termes : « Dans 
son discours de l’an dernier, Pat 
Burns a parlé de la FRUSTRATION 
qu’il ressentait face à cette question 
( la réforme) et je partage ce senti­
ment. Cependant, je me rends 
compte que, depuis des années, cette 
frustration pousse bon nombre d’en­
tre nous à vouloir en finir avec les 
problèmes de législation et de régle­
mentation pour pouvoir nous consa­
crer à nos sociétés respectives».

« Cela est tout à fait compréhen­
sible, de poursuivre M. Kavanagh, 
quand on sait que les dernières mo­
difications importantes apportées à 
la loi sur les compagnies d’assurance 
canadiennes et britanniques remon­
tent à 1932 ». Rappelons que, de mi­
nistre en ministre, on promet de mo­
derniser la Loi sur les assurances de­
puis quatre ans.

Lors de cette assemblée annuelle, 
le président sortant de l’ACCAP a 
cité le milieu bancaire en exemple 
pour sa « ténacité » à faire valoir ses 
vues auprès des autorités afin de 
mieux élargir sa « sphère d’activi­
tés ». D’ailleurs, « la rapidité extra­
ordinaire avec laquelle les banques 
ont réussi à dominer le marché des 
valeurs mobilières témoigne de leur 
très grande capacité en la matière ».

En conséquence, M. Kavanagh a 
exhorté les membres de l’ACCAP à 
faire preuve de vigilance et d’une dé­
termination analogue à celle que les 
banquiers ont déployée en matière 
de réglementation de l’industrie. Si­
non, « les banques ne manqueront

Rémillard enquête sur le secret Scotia-McLeod
QUÉBEC (PCi — Le ministre de la 
Justice G il Rémillard enquête ac­
tuellement sur les procédures judi­
ciaires qui ont entouré l’affaire Sco­
tia-McLeod.

« Les services juridiques du minis­
tère de la J ustice ont été tout récem­
ment saisis de cette affaire par les 
gens du ministère des Finances et 
nous sommes à regarder la question 
sous tous ses aspects », a déclaré 
hier à l’Assemblee nationale le mi­
nistre G il Rémillard.

M. Rémillard répondait aux inter­
rogations soulevées par le député de 
Gouin, le péquisle André Boisclair.

M. Boisclair a raconté que le 17

mai dernier, un juge de la Cour su­
périeure émettait une ordonnance de 
huis clos en vertu de laquelle toute 
l’affaire est secrète.

« Cette ordonnance a ceci de par­
ticulier qu’on ne peut connaître ni le 
nom des parties impliquées, ni le 
nom du juge (qui entendra l’affaire), 
ni le nom du demandeur. On ne peut 
même plus prendre connaissance du 
jugement et du numéro de la cause ».

Selon le député, cette décision de 
huis clos total « contrevient à un 
principe fondamental de droit que la 
justice doit être publique. »

Le député croit que « l’ordonnance

ouvre la porte aux pires abus, soit de 
permettre que la justice s’exerce 
derrière des portes closes dans le se­
cret le plus absolu ».

Il a comparé ce type de justice à 
celle « qu’on retrouvait en Russie au 
plus noir de l’époque stalinienne ».

La ministre responsable des insti­
tutions financières, Louise Robic, 
s’est réfugiée derrière le fait que l’af­
faire est devant les tribunaux pour 
ne pas répondre aux questions du dé­
puté Boisclair.

Mais le ministre de la Justice, que 
M. Boisclair invitait à demander au 
juge en chef de la Cour supérieure de 
revoir le jugement du 17 mai, a ad­

mis que son ministère enquêtait.
Toutefois, le ministre Rémillard a 

signalé que « le problème est d’au­
tant plus difficile à analyser que le 
Procureur général n’est pas partie 
au dossier et que le huis clos em­
pêche d’avoir les informations per­
tinentes ».

La compagnie Scotia-McLeod est 
un courtier en valeurs possédant 
sept succursales au Québec.

Des transactions de la succursale 
de Chicoutimi de cette firme font 
l’objet des préoccupations du député 
de Gouin et des questions qu’il a sou­
levées à l’Assemblée nationale.

La bière en 
arbitrage 
au GATT
GENÈVE (AFP) — Le Conseil du 
GATT a décidé, hier, d’établir une 
commission d’arbitrage afin de tran 
cher le conflit commercial qui op­
pose le Canada aux ÉtaLs-Unis au su- 
jjet de l’importation de bière et de 
ivin.
; Le Canada estime que la loi amé­
ricaine des finances 1990 établit une 
discrimination à l’égard des expor­
tations canadiennes de bière, de vin 
jet de cidre, en accordant des avan­
tages exclusifs à certains produc­
teurs américains en matière d’ac- 
jcise.

Ottawa attaque d’autres pratiques 
et mesures américaines appliquées 
au niveau des Étals dans les domai­
nes de la fiscalité, de la commercia­
lisation, de l’étiquetage et de la dis­
tribution de ces boissons, également 
jugées discriminatoires à l’egard des 
producteurs canadiens. L’ambassa­
deur canadien, M. Robert G. Wright, 
a pressé le Conseil de décider sans 
plus attendre la création de ce panel.

L’ambassadeur américain Rufus 
Yerxa a riposté en qualifiant d’« im­
précise et vague » la plainte cana­
dienne, qui met en cause quelque 200 
lois fédérales et d’État. Il est en tout 
cas « vital » que la partie attaquée ait 
suffisamment de temps pour pré­
parer sa défense, a-t-il dit, sans pour 
autant s’opposer à la création d’un 
panel.

J.S. Finance lance une émission d’actions
Claude Turcotte

ÈVÉNEMKNT plutôt rare ces der­
niers mois, une petite entreprise, J.S. 
Finance Canada, lance une émission 
publique d’actions privilégiées pour 
un montant de 4 millions $, soit 2 mil­
lions d’actions à 2$ chacune.

Me François-Xavier Simard, vice- 
président de cette société de porte­
feuille de la région de Québec, men­
tionne que l’offre comporte •> des ga­
ranties un peu exceptionnelles », à 
savoir un dividende fixe, préférentiel 
et cumulatif au taux de 10 %; ces ac­
tions seront rachetables dans cinq 
ans au prix de 2 $ plus les dividendes 
accumulés et impayés. Enfin, dans le 
cas où J.S. Finance Canada ferait 
une émission publique d’actions or­
dinaires d’ici 5 ans, les actions privi­
légiées pourront être convertiées en 
actions ordinaires à un prix égal à 
80 % du prix d’émission des actions 
ordinaires. Tout cela explique, selon 
le vice-président, que le placeur pour 
compte de celte émission, Lévesque 
Beaubien Geoffrion, se montre op­
timiste quant à la vente de ces ac­
tions.

Que fera-t-on avec ces 4 mil­
lions $7 M. Simard affirme que le 
fruit de cette émission servira en 
grande partie à faciliter « un déve­
loppement accéléré des filiales ». Il 
se pourrait en outre qu’une partie de 
l’argent serve « peut-être a une ac­
quisition ». On ne veut pas nommer 
l’entreprise puisque tout n’est pas en­
core arrêté. M. Simard consent ce­
pendant à fournir quelques indices;

il s’agirait d'une compagnie intéres­
sante, assez bien connue, fondée il y 
a plus de 30 ans. Cette entreprise se 
trouve dans un secteur d'activités où 
J.S. Finance Canada n’est pas pré­
sente actuellement.

J.S. Finance, qui demeure la filiale 
d’un holding suisse, fut formée il y a 
un peu plus de deux ans par un finan­
cier suisse alors âgé de 33 ans, M. 
Jurg Staubli et nouveau venu dans la 
région de Québec. Cette société de 
portefeuille québécoise a fait elle- 
même plusieurs acquisitions, si bien 
que ces actifs ont augmenté de 18 
millions $ en 18 mois. Parmi ses filia­
les, on retrouve André Lalonde 
Sports, Les industries fil métallique 
Major, Les investissements embry- 
gènes, Le centre mondial de com­
merce Québec-Beauport, JS Gene- 
beau Hockey (Harfansde Beauport), 
ainsi qu’une participation dans Les 
produits alimentaires Cortina. Tou 
tes ces filiales auraient atteint la 
rentabilité au cours du dernier exer­
cice financier, y compris l’équipe de 
hockey de la ligue junior majeur, qui 
serait même « le fleuron du groupe » 
si l’on tient compte de sa valeur par 
rapport au prix de 300 000 $ payé à 
l’acnat. La filiale André Lalonde 
Sports, pour sa part, n’a pas complè­
tement termine sa phase de redres­
sement, mais elle a atteint la renta­
bilité depuis l’acquisition en octobre 
dernier.

M. Simard souligne que la décision 
de procéder à cette émission d'ac­
tions privilégiées vise à un meilleur 
positionnement dans un marché stra 
tégique et qu’elle démontre une con­

fiance certaine dans l’avenir de l’é­
conomie du Québec, dans un con­
texte de libre-échange eanado-amé- 
ricain et d’une synergie avec la so­
ciété-mère européennes et ses pro­
pres filiales en Europe.

Coup d oeil 
boursier

Montréal-XXM

1855.97 
" - 0.97

TSE-300

ü^ 3498.40
+ 5.62

Dow Jones

- 2969.59
+ 10.73

Dollar canadien (US Cants) 

87.22
sans changement

Or (New York-USS)

361.10

(PC)

pas, de prévenir M. Kavanagh, de 
faire valoir leurs intérêts».

À cet égard, le président de l’AC­
CAP s’est fait d’autant plus insistant 
que si, par miracle, la loi des assu­
rances était sanctionnée d’ici la fin 
de l’année, il faudra par la suite dé­
penser bien des efforts dans le but 
d’harmoniser une fois pour toute les 
lois provinciales et fédérales. Prési­
dent du conseil et directeur général 
de la Mutuelle du Canada, M. Jack V. 
Masterman a été choisi pour oc­
cuper le poste de président du con­
seil de l’ACCAP pour l’année 1991- 
1992.

Par ailleurs, l’ensemble des com­
pagnies d’assurances de personnes a

vu son revenu-primes faire un bond 
de 12 % pour dépasser ainsi les 23 
milliards $. Selon les informations 
communiquées, « les rentes indivi­
duelles, qui ont enregistré une aug­
mentation de 16 %, se sont placées en 
tête, suivies par les rentes collec­
tives qui ont augmenté de 13 % ».

Pour sa part, l’assurance-vie en vi­
gueur a progressé à raison de 9 % 
pour se fixer aux environs de 1,2 bil­
lion $. Le total des prestations ver­
sées aux titulaires de polices et aux 
bénéficiaires a atteint les 18 mil­
liards $. Enfin, l’actif des compa­
gnies d’assurances de personnes to­
talise 131 milliards $, soit une hausse 
de 8%.

Le syndic de Pascal 
rejette toutes les offres 
et liquidera les stocks

Michel Van de Walle
de la l'resse Canadienne

IL Y AURA une grande vente de li­
quidation des stocks chez les quin­
cailleries Pascal. Elle débutera le 
jeudi, 6 juin.

C’est ce qu’a annoncé hier Coopers 
et Lybrand, la société chargée de la 
faillite de J. Pascal.

Un communiqué laconique émis 
hier après-midi par le syndic fait sa­
voir que toutes les soumissions qui 
avaient été reçues en vue de vendre 
les éléments d’actifs de la compa­
gnie ont été rejetées.

Le responsable du dossier chez 
Coopers et Lybrand, André Giroux, 
ne pouvait être rejoint pour donner 
davantage de précisions.

Une source a cependant confié à la 
Presse Canadienne que le syndic 
avait reçu 18 enveloppes contenant 
des offres d’achat.

Ce sont des anciens employés de J. 
Pascal, maintenant en chômage, qui 
se chargeront de procéder à la vente 
de liquidation.

Les stocks en inventaire étaient 
évalués, au 30 avril 1991, à 21,7 mil­
lions $, selon le plus récent rapport 
du syndic.

Rappelons que les diverses entre­
prises intéressées à racheter en bloc 
ou en partie les biens de J. Pascal 
avaient jusqu’à mardi dernier, 11 
heures, pour déposer leurs offres d’a­
chat au bureau du syndic.

L’annonce de cette vente de liqui­
dation survient au lendemain de la 
tenue d’une assemblée d’information 
des créanciers, au cours de laquelle 
les porte-parole des 1600 employés 
mis à pied avaient réclamé une en­
quête sur les circonstances entou­
rant la faillite ainsi que des assuran­
ces quant aux sommes qui leurs sont 
encore dues par l’entreprise, princi­
palement les payes de vacances.

De plus, selon le rapport du syndic, 
le montant des réclamations des 
quelque 1900 créanciers de l’entre­
prise s’élève à 51,1 millions $. Le 
principal créancier est la Banque de 
Montréal, qui demande le rembour­
sement d’une somme de 12,9 mil- 
bons $.

UnCPG 
digne d’intérêt

échéance 5 ans

Dépôt minimum de 5001 Intérêt versé annuellement 
Les taux peuvent varier sans préavis

MONTRÉAL TRUST
Membre de la Société d assurance-dépôts du Canada

Tour Place Montréal Trust 982-7100 Centre Falrview 695-5230
Place Montréal Trust, niveau métro 843-8100 St-Lambert 465-3265
Place Ville-Marie 393-3117 Ville Mont-Royal 735-1314
Ch Queen Mary 488-7000 Westmount 932-6000
rue St-Jacques ouest 392-1880 Outremont 273-7666
Promenades St-Bruno 441-9030
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UNE QUESTION DE FAITS
LE POINT SUR LA RECHERCHE PHARMACEUTIQUE ET SUR LA 

FABRICATION ET LE PRIX DES MÉDICAMENTS, JUIN 1991

FAUT-IL CROIRE TOUT CE QUE 
RACONTENT LES MULTINATIONALES?

On aura rarement vu dépenser 
autant d'argent pour prouver si peu 
de choses.

Les sociétés pharmaceutiques 
multinationales 
dépensent des 
millions de 
dollars en 
publicité dans 
la presse 
et à la télévision.

Elles parlent beaucoup 
dans leurs annonces 
de recherche et 
développement.

Les croyez-vous?

Ou pensez-vous, comme nous, 
qu'il est essentiel d'accroître 
la recherche fondamentale au 
Québec et que les médicaments 
coûtent beaucoup trop cher.

De toute évidence, le monopole 
accordé pour dix ans aux 
multinationales pour la plupart des 
nouveaux médicaments est bien trop 
long et empêche des entreprises 
canadiennes de vendre à bon 
marché des produits "génériques" 
de qualité.

N'est-il pas temps que les 
Québécois et les Québécoises 
puissent se procurer plus facilement 
des médicaments moins coûteux?

N'est-il pas temps que les 
multinationales investissent 
davantage dans la recherche 
fondamentale et dans la création 
d'emplois au Québec au lieu de 
gaspiller une fortune en publicité?

*
*

%

♦

C'est notre avis. Nous sommes 
l'Association canadienne des 

fabricants de produits 
pharmaceutiques. C'est grâce à

nous que l'on 
trouve au Canada d'excellents

médicaments 
génériques bon 
marché depuis 
plus de 25 ans.

Dans les prochains 
mois, nous vous 

expliquerons 
ce qu'il importe 

de savoir au 
sujet de la 
recherche 

pharmaceutique 
et du prix des 
médicaments.

Nous ne possédons pas 
les moyens financiers des 

multinationales et ne pouvons
nous

payer leurs belles annonces
télévisées. 

C'est pourquoi votre aide nous 
est indispensable.

Si vous voulez voir baisser le 
prix des médicaments, 

téléphonez ou écrivez à votre 
député fédéral et au ministre 

des Consommateurs et des 
Sociétés, l'honorable Pierre 

Blais, à la Chambre des 
communes, Ottawa, K1A 0A6. 

Téléphone: (819) 997-3530.

Dites-leur que vous appuyez les 
fabricants canadiens de 

médicaments génériques. Et 
communiquez avec nous! Votre 

opinion nous intéresse.

I L’Association canadienne des fabricants de produits pharmaceutiques
1120, avenue Finch ouest, pièce 604, Downsview (Ontario) M3 J 3H7 
Téléphone : (416) 663-2362 Télécopieur : (416) 663-9829
Nous représentons des sociétés pharmaceutiques dynamiques, à capitaux 
canadiens, qui emploient 2 ()()() hommes et femmes d'un océan à F autre.
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U ACTUALITE INTERNATIONALE

Des manifestants anti-américains 
sont abattus à Addis Abeba
Les rebelles érythréens forment un gouvernement provisoire
ADDIS ABEBA (Reuter) — Plu­
sieurs personnes ont été tuées hier, à 
Addis Abeba, lors de la dispersion 
par les rebelles, parvenus au pouvoir 
la veille, de manifestants protestant 
contre le rôle des États-Unis dans la 
chute du gouvernement éthiopien.

Les coups de feu ont duré une 
heure et ont retenti à travers la ville 
de trois millions d’habitants.

Le Front démocratique révolu­
tionnaire du peuple éthiopien 
( FDRPE), qui s’est emparé mardi 
d’Addis Abeba, a ensuite déployé piè­
ces d’artillerie et camions militaires 
aux points stratégiques de la ville. Il 
a demandé par haut-parleur aux ha­
bitants de rester chez eux.

« Nous étions trop détendus (...) 
Maintenant, nous devons être plus 
fermes », a dit un membre du Comité 
central du FDRPE.

Des témoins ont déclaré avoir vu 
plusieurs cadavres dans les rues. Un 
porte-parole du FDRPE a assuré 
que ses troupes avaient tiré sur les 
manifestants seulement après avoir 
été la cible de tirs de la foule.

Auparavant, les combattants du 
: FDRPE avaient tiré des coups de 
feu en l’air pour disperser des mani­
festants anti-américains qui accu­
saient les États-Unis d’avoir permis 
la chute d’Addis Abeba et la perte de 
la province de l’Érythrée.

Les manifestants ont défilé dans le 
centre-ville et certains ont encerclé 
l’ambassade des États-Unis. D’au­
tres s’en sont pris aux voitures trans­
portant des étrangers, en cherchant 
notamment les Américains.

Les États-Unis ont joué les média­
teurs dans les pourparlers de paix

qui se sont ouverts lundi à Londres 
entre le gouvernement et les rebel­
les. Après la décision du gouverne­
ment de procamer un cessez-le-feu, 
le médiateur américain Herman Co­
hen avait invité les rebelles à entrer 
à Addis Abeba pour y maintenir l’or­
dre.

Hier, les États-Unis ont exhorté 
les factions rebelles à organiser ra­
pidement des élections et à adopter 
un système pluraliste. Le départe­
ment d’État s’est félicité de la déci­
sion de la principale coalition re­
belle, le FDRPE, de gérer le pays 
jusqu’à la formation d’un gouver­
nement provisoire en accord avec 
les autres mouvements le mois pro­
chain.

Mais les indépendantistes du 
Front populaire de libération de l’É- 
rythree (FPLE) ont annoncé hier 
qu’ils formaient un gouvernement 
provisoire érythréen pour adminis­
trer cette province en attendant un 
référendum sur son indépendance.

Selon des responsables améri­
cains, sa déclaration a pris de court 
la délégation américaine. Le sous-se- 
crétaire d’État américain Herman 
Cohen, qui a organisé les négocia­
tions de Londres, devait avoir des 
discussions avec le FPLE hier, ont- 
ils dit.

Comme le FDRPE, les États-Unis 
sont favorables à la tenue d’un réfé­
rendum sur le statut de l’ancienne 
colonie italienne annexée par l’em­
pereur éthiopien Hailé Sélassié en 
1952. Mais Herman Cohen, n’a pas 
précisé s’il était pour une Érythrée 
indépendante ou une autonomie ré­
gionale.

Issaias Afwerki n’était pas en me­
sure de dire si le référendum aurait 
lieu avant ou après les élections 
éthiopiennes qui doivent être orga­
nisées par le gouvernement provi­
soire d’Addis Abeba dans l’année sui­
vant sa formation.

Le FPLE, principal mouvement 
rebelle érythréen, allié au FDRPE 
contre le président déchu Mengistu 
Hailé Mariam, affirme contrôler 
toute l’Érythrée. Il a pris part mardi 
aux discussions de Londres qui ont 
abouti à un accord sur la formation 
par le FDRPE d’un gouvernement 
intérimaire à Addis Abeba.

Le FPLE coopérera à la forma­
tion du gouvernement provisoire 
éthiopien, mais ne souhaite pas en 
faire partie, a déclaré son chef, Is­
saias Afwerki. « Le gouvernement 
provisoire érythréen maintiendra 
une coopération élargie dans le do­
maine économique et dans d’autres 
secteurs d’intérêt mutuel avec le 
gouvernement provisoire éthiopien », 
a-t-il cependant ajouté.

À Tunis, un autre mouvement, le 
Front de libération de l’Érythrée 
(FLE), qui refuse de participer à l’é­
tablissement d’un gouvernement 
provisoire à Addis Abeba, a demandé 
au nouveau regime de reconnaître le 
droit des Érythréens à l’indépen­
dance.

« Nous appelons à la tenue d’une 
réunion urgente de toutes les fac­
tions érythréennes en vue d'adopter 
une position commune permettant la 
proclamation de l’indépendance », a 
également dit Mohamed Idriss, chef 
du bureau des relations extérieures 
du FLE.

Le Front de libération Oromo, le 
plus petit des trois mouvements qui 
a participé aux négociations de Lon­
dres, a déclaré hier souhaiter l’or­
ganisation d'un référendum sur l'in­
dépendance du peuple Oromo.

Mais le porte-parole du Front, 
Dima Younis Noggo, a dit que le 
mouvement participerait à la confé­
rence prévue en juin.

Les Oromo constituent le plus 
grand jgroupe ethnique du pays, avec 
la moitié des quelque 52 millions 
d'habitants d’Éthiopie.

Les Éthiopiens qui ont commencé 
à fuir le pays après la chute du gou- 
vernement’de Mengistu, continuent 
d’affluer dans les pays voisins. Le 
Soudan, pays ravagé par une guerre 
civile et la* famine, a demandé une 
aide internationale pour les 15 000 
Éthiopiens qui se sont réfugiés dans 
l’est de son territoire.

Selon le commissaire soudanais 
aux réfugiés, le général à la retraite 
Abdel-Rahman al Khatim, 150 000 au­
tres Éthiopiens font route vers la 
frontière du Soudan.

Plus de 10 000 soldats et civils 
éthiopiens se sont réfugiés au Kenya, 
en majorité des étudiants enrôlés 
dans l'armée.

L’aéroport international a été 
fermé pour empêcher des responsa­
bles du régime renversé de s’enfuir.

Des récits de procès sommaires et 
d’exécutions alimentent les craintes 
des habitants d’Addis Abeba qui re­
doutent des représailles contre les 
membres de l’administration Men­
gistu, en majorité recrutés dans 
l’ethnie Amhara, alors que les rebel­
les du FDRPE sont surtout Tigréens.

Zi

Sanglant 
attentat 
en Espagne
BARCELONE (AFP) — La destruc­
tion d’une caserne de la garde civile 
à Vie (50 km au nord de Barcelone, 
nord-est de l’Espagne), qui a fait hier 
soir 9 morts et 43 blessés, selon un 
dernier bilan officiel, serait due à un 
attentat à la voiture piégée de l’or­
ganisation basque ETA, estime-t-on 
de diverses sources.

Une jeune fille de 17 ans, a été dé­
couverte morte par les secours dans 
les décombres, et deux autres per­
sonnes sont décédées à l’hôpital tard 
dans la soirée. Le précédent bilan of­
ficiel faisait état de 6 morts (3 fillet­
tes entre 8 et 11 ans, un garde civil, 
son épouse et sa belle-mere), a-t-on 
également appris.

Une grande confusion régnait en­
core vers 23 heures à Vie ou les ser­
vices du petit hôpital avaient du mal 
à faire face à l’arrivée des blessés 
venus parfois en voiture particulière. 
Les blessés, dont plusieurs enfants 
dans un état grave, ont du être répar­
tis dans d’autres hôpitaux de la ré­
gion.

Aucune revendication officielle de 
cet acte n’avait été rendue publique 
à minuit hier, mais les autorités lo­
cales et des responsables politiques 
espagnols condamnaient déjà l’at­
tentat de Vie en mettant en cause 
l'organisation indépendantiste bas­
que.

L’OTAN rénovée veut rester au 
centre de la défense de l’Europe
BRUXELLES (AFP) — Les minis­
tres de la Défense alliés, réunis 
mardi et hier à Bruxelles, ont réaf­
firmé que l’Alliance atlantique de­
vait rester le pilier de la sécurité en 
Europe et ont pris les premières me­
sures concrètes pour adapter l’O­
TAN à l’ère de l’après-guerre froide.

Le secrétaire américain à la Dé­
fense, Dick Cheney, s'est félicité hier 
de cette étape importante dans la ré­
forme de l’Alliance, la plus radicale 
depuis la fondation de l’OTAN en 
1949.

Les ministres ont commencé à re­
manier de fond en comble la struc­
ture des forces alliées en Europe. 
Les troupes jadis massées le long de 
la frontière inter-allemande pour 
contrer une attaque soviétique se­
ront réduites de moitié. Une nouvelle 
force d’action rapide pourra être ex­
pédiée pour désamorcer des crises 
d’un bout à l’autre du territoire de 
l’Alliance, y compris sur son flanc 
sud où la guerre du Golfe a fait ap­
paraître de nouvelles menaces.

« L’OTAN sera ainsi mieux à 
même de faire face à un éventail de 
risques beaucoup plus large », a in­
diqué hier son secrétaire général 
Manfred Woemer.

Dans leur communiqué final, les 
Alliés reconnaissent qu’« un affron­
tement entre l’Est et l’Ouest est (dé­

sormais) beaucoup plus improba­
ble ».

Mais ils ajoutent que des incerti­
tudes et des périls subsistent : l’évo­
lution politique difficile de l’U RSS, 
son solide potentiel militaire ou les 
problèmes internes, économiques ou 
ethniques dans les nouvelles démo­
craties d’Europe de l’Est.

« L’URSS continuera d’être la 
principale menace en Europe et son 
instabilité » risque d’avoir des con­
séquences sur la sécurité, a affirmé 
à la presse le secrétaire d’État amé­
ricain Dick Cheney.

Mais si l’OTAN est allé de l’avant 
dans sa réforme, celle-ci est loin d’ê­
tre terminée. Les ministres n’ont pas 
fixé les effectifs exacts du nouveau 
dispositif. L’Alliance devra aussi at­
tendre son prochain sommet, à l’au­
tomne, pour avoir une nouvelle stra­
tégie nucléaire : les ministres n’ont 
pris aucune décision sur l’arsenal 
atomique qui restera basé en Eu­
rope.

Les discussions ont aussi montré 
que la volonté des pays européens 
membres de la CEE et de FUEO 
(Union de l’Europe occidentale) de 
jouer un plus grand rôle en matière 
de défense continue de susciter des 
remous au sein de l’Alliance.

Les ministres ont tenu à souligner 
dans leur communiqué que l’OTAN

restera le forum essentiel de la con­
sultation interalliée en matière de 
sécurité et que les projets européens 
ne devraient pas concurrencer l’Al­
liance, ni nuire à sa cohésion.

Mais une tentative pour ramener 
progressivement la France dans le 
giron de l’OTAN n’a pas eu le succès 
escompté par les Américains et les 
Britanniques, selon des diplomates 
alliés. Paris a fait savoir mardi qu’il 
n’était pas intéressé pour le moment 
par un arrangement qui aurait per­
mis aux Européens de se servir de la 
nouvelle force d’action rapide de l’O­
TAN, en la plaçant sous la bannière 
de l’UEO.

La France a quitté le comman­
dement intégré de l’OTAN depuis 
1966 et ne participait donc pas à la 
réunion de Bruxelles. « Ce serait bien 
sûr une bonne chose si les Français 
se rai 
dans
hier M. Woerner.

« Mais cette décision appartient 
entièrement à la France», a-t-il 
ajouté. Il a aussi jugé très impro­
bable que la refonte de l’OTAN abou­
tisse à placer à la tête des forces al­
liées en Europe un général européen, 
et non plus américain. « Je ne m’at­
tends pas à un tel changement dans 
le proche avenir », a déclaré de son 
côté Dick Cheney.

approchaient (de l’OTAN) aussi 
> le domaine militaire », a estimé

Bjorn Engholm promet un meilleur avenir 
aux sociaux-démocrates allemands
BREME (Reuter) — Les sociaux-dé­
mocrates allemands (SPD) se sont 
donnés hier d'un nouveau président, 
Bjorn Engholm, dans la perspective 
avouée de ramener le SPD aux affai­
res dans les meilleurs délais.

Seul candidat en lice, le ministre- 
président du Schleswig-Holstein a 
été élu avec 458 voix sur 470 au Con­
grès bi-annuel du parti réuni depuis 
mardi à Brême. Il n'y a eu que sept 
voix contre et cinq abstentions.

« Les sociaux-démocrates alle­
mands sont sur la voie de reprendre 
les responsabilités à la tête de notre 
pays», a déclaré Bjorn Engholm

dans un discours prononcé devant le 
Congrès.

Âgé de 51 ans, le plus vieux des 
« petits-fils » de l’ancien chancelier 
Willy Brandt avait été propulsé sur 
le devant de la scène en décembre 
dernier par le refus inattendu d’Os- 
kar Lafontaine, challenger malheu­
reux du chancelier Helmut Kohl, de 
succéder à Hans-Jochen Vogel, le 
président du SPD qui prend sa re­
traite.

Il se présente comme un modéré 
dont l’objectif est de moderniser le 
SPD pour le mener à la victoire aux 
élections législatives de 1994.

Le 2 décembre dernier, les so­
ciaux-démocrates avaient été sévè­
rement battus par les chrétiens-dé­
mocrates (CDU) du chancelier Kohl 
lors des premières élections législa­
tives de l’Allemagne unifiée.

Mais les problèmes, en particulier 
économiques, de l’ancienne Alle­
magne de l’Est ont fait chuter la po­
pularité du gouvernement et le SPD 
a remporté cette année d’importan­
tes élections partielles.

« La coalition à Bonn ne peut plus 
durer. Elle est dépassée, immobile, 
épuisée, a déclaré le nouveau prési-

Aziz prône la démocratie en Irak
après AFP cl Router

t ABAT — Le vice-premier ministre 
akien Tarek Aziz a reconnu les dé- 
luts du système du parti unique, en 
occurrence du parti Baas en Irak, 
t prôné le multipartisme dans une 
lterview publiée hier par le quoti- 
ien marocain Al-Ittihad Al-Ichlira-

« L’erreur fondamentale (com­
ise par le parti Baas) est d’avoir 
:caparé le pouvoir, a estimé M. 
ziz ajoutant qu'il est impossible 
>ur un parti unique, aussi démocra- 
jue soit-il dans ses rangs, de décou- 
ir ses propres erreurs ».

« L’erreur consiste dans le fait que 
rsqu'on dirige seul, on ne peut con- 
iître ses défauts», a-t-il déclaré.

« Lorsqu'on a en face de soi une 
opposition capable d’exprimer ses 
opinions que ce soit au Parlement ou 
à travers la presse, cela peut aider le 
parti au pouvoir à rectifier le tir », 
a-t-il ajouté.

Le responsable irakien a en outre 
indiqué qu’a l’heure actuelle aucun 
dialogue n’a encore été engagé entre 
Bagdad et les partis irakiens d’op­
position installés à l’étranger.

« Aucune initiative concrète (en ce 
sens) n’a encore eu lieu, ni de notre 
part ni de de la leur. Nous éprouvons 
des difficultés à dialoguer avec la 
plus grande partie de ceux qui se 
sont installés a Beyrouth comme ces 
derniers éprouvent des difficultés à 
communiquer avec nous », a-t-il dé­
claré.

Par ailleurs, près de 200 000 Ira­
kiens ont péri dans la guerre du 
Golfe et dans les insurrections qui 
l’ont suivie, a déclaré hier l’organi­
sation écologiste Greenpeace.

Dans un rapport exclusivement 
consacré à la guerre du Golfe et à 
ses suites et basée sur des informa­
tions publiées par les journaux, l’or­
ganisation affirme que jamais au­
tant de dégâts n’ont été infligés à une 
nation en si peu de temps avec des 
armes conventionnelles.

À la date du début mai, 183 000 per­
sonnes avaient péri dans la guerre et 
ses suites — l'insurrection chiite 
dans le sud de l’Irak, le soulèvement 
kurde dans le nord et la tragédie des 
réfugiés kurdes.

dent du SPD. Nous sommes mainte­
nant un seul État. Nous voulons et 
nous devons devenir un seul peuple, 
une seule société ».

Sur les problèmes de défense, qui 
divisent profondément son parti, 
Bjorn Engholm s’est dit favorable à 
la mise sur pied de forces de main­
tien de la paix plutôt que de contin­
gents militaires, comme le souhaite 
le chancelier Helmut Kohl. L’aile 
gauche du SPD est opposée à toute 
intervention de l’Allemagne hors de 
ses frontières.

Willy Brandt a soutenu la position 
de Bjorn Engholm. « Dès le départ, 
nous avons été favorables à une or­
ganisation des Nations unies plus ef­
ficace. Nous risquerions de perdre 
notre crédibilité et notre influence 
en manquant la première chance de 
réaliser ce voeu », a dit l’ancien 
chancelier.

Le nouveau chef du SPD s’est en­
gagé à ouvrir davantage le parti au 
monde des affaires et à le préparer à 
lutter économiquement contre le Ja­
pon ou les États-Unis.

Ancien ministre de l’Éducation et 
de l’Agriculture sous le gouverne­
ment de Helmut Schmidt, Bjorn 
Engholm appartient à la génération 
des Oskar Lafontaine ou Gerhard Sh- 
roeder, autres ministres-présidents 
du SPD, réputés pour leur centrisme.

La CDU a estimé qu’il n’avait pas 
la stature d’un chef de parti. « Ses dé­
clarations passionnées pour l’Europe 
vont se transformer en phrases creu­
ses. Au lieu de reconnaître la plus 
grande responsabilité de l’Alle­
magne dans le monde, il va revenir à 
la mentalité du oubliez-moi », a dé­
claré le secrétaire général chrétien- 
démocrate, Volker Ruehe.

PHOTO AP*
Narasimha Rao a succédé hier à Rajiv Gandhi comme président du parti du 
Congrès.

At

Rao succède 
à Gandhi
NEW DELHI (AFP) - Le parti du 
Congrès a choisi hier pour rempla­
cer Rajiv Gandhi, M. P.V. Nara­
simha Rao, 69 ans, un ancien du parti 
et un homme d’expérience proche du 
leader assassiné.

Sa première tâche sera de redon­
ner une image d’unité et de solidité 
au plus vieux parti politique indien 
(fondé en 1885), alors que les élec­
tions législative interrompues par la 
mort de Rajiv Gandhi doivent re­
prendre dans deux semaines, dans 
plus de la moitié du pays. Ces élec­
tions qui devaient avoir lieu les 23 et 
26 mai ont été reportées aux 12 et 15 
juin.

Mais en annonçant le choix du 
parti, son porte-parole, M. Pranab 
Mukherjee, a refusé d’indiquer si M. 
Rao deviendrait premier ministre au 
cas où le Congres remporterait les 
élections législatives. « La question 
de l’élection du leader de notre 
groupe parlementaire sera abordée 
après » (les élections), a-t-il dit.

La nomination de M. Rao fait suite 
au refus de la veuve de l’ancien pre­
mier ministre, Mme Sonia Gandhi, 
d’origine italienne, de prendre la pré­
sidence du Congrès que lui avaient 
offerte les dirigeants du parti, dans 
l’espoir de prolonger avec elle une 
dynastie qui a gouverné l’Inde pres­
que sans interruption depuis l’indé­
pendance.

M. Rao a été élu à l’unanimité des 
membres du comité directeur du 
parti, décidés à faire taire les criti­
ques de ses adversaires politiques 
qui avaient immédiatement affirmé 
que l’élection de Mme Gandhi était 
la preuve du désarroi et des divisions 
internes du Congrès.

Alors que la campagne électorale 
reprenait hier, après une semaine de 
deuil national, M. Rao va devoir re­
donner une nouvelle inspiration au 
parti. Son slogan « votez pour la sta­
bilité », peut paraître comme une al­
lusion aux échecs rapides des autres 
partis lorsqu’ils ont pris le pouvoir; il 
a été vivement contesté par son prin­
cipal adversaire lors du scrutin.

Le Bharatiya Janata, (BJP) un 
parti de droite dont la campagne 
pour un nationalisme hindou a rem­

porté un vif succès, avait forlemerçj. 
dénoncé la nomination de Mme Gan­
dhi, y voyant l’aveu que le Congrè$ 
n’avait plus de vrai leader et avait 
fait la preuve de ses divisions et dé 
son manque de crédibilité.

Le B J P espère ainsi récupérer le 
thème de la stabilité, qui selon les 
sondages, était l’un des atouts attri­
bués au Congrès par les électeurs 
avant la mort de M. Gandhi. Les son­
dages indiquaient également que le 
Congrès semblait en passe de rem­
porter le plus grand nombre de siè­
ges.

M. Rao, un juriste courtois et dis­
cret, est originaire de l’État méridiûi- 
nal d’Andhra Pradesh où il a exercé 
divers postes ministériels avant d’e­
tre nommé premier ministre dCè 
l’État par Indira Gandhi. Dans les 
années 80, elle en fit son ministre des 
Affaires extérieures, puis de l’Inté­
rieur; elle aimait avoir recours à lui 
pour mener des missions délicated

Par ailleurs, le ministre indien dé 
l’Intérieur, M. Subodh Kant Sahay, a 
déclaré que l’assassinat de Gandhi 
était le résultat d’une conspiration 
minutieusement planifiée.

Le ministre a rejeté l’hypothèse 
d’un acte individuel. « Ce fut une con­
spiration minutieusement planifiée », 
a-t-il dit à des journalistes, estimant 
que l’assassinat était le fait d’un 
groupe terroriste.

« À ce stade de l’enquête, les en­
quêteurs ne rejettent aucune hypo­
thèse », a-t-il cependant ajouté, pré­
cisant que ceux-ci portaient tous 
leurs efforts sur la recherche de l’i­
dentité de l’assassin, une femme, qui 
a également été tuée dans l’explo­
sion de la charge qu’elle portait à la 
ceinture.

« Le mobile du crime ne peut pas 
être établi tant que l’identité de la 
femme qui a apparemment servi dé 
bombe humaine ne sera pas con­
nue », a-t-il dit.

M. Sahay a refusé de commenté)- 
l’hypothèse selon laquelle les Tigres 
de libération de l’Eelam tamoiil 
(LTTE), principal mouvement sé­
paratiste tamoul du Sri Lanka, serait 

l’origine de l’attentat.

Nouveau cabinet népalais:
KATMANDOU (Reuter) — Le pre­
mier gouvernement démocratique­
ment élu au Népal depuis 1959 a an­
noncé hier la formation d’un cabinet 
de 15 membres, au sein duquel le pre­
mier ministre Girija Prasad Koirala 
concentre les portefeuilles les plus 
importants.

Girija Prasad Koirala, nommé à la 
tête du gouvernement dimanche, a 
été élu hier matin chef du Parti du 
Congrès népalais qui a remporté les 
élections tenues au début du mois.

Il détient à lui seul les portefeuil­
les des Finances, des Affaires étran­

gères, de la Défense, de la Santé et 
des Affaires du palais royal.

Cette dernière attribution en fera 
l’interlocuteur privilégié du roi BJ- 
rendra, qui a renoncé à son pouvoir 
absolu et accepté l’instauration d’ujlfe 
monarchie constitutionnelle de type 
britannique, l’an dernier, après une 
vague de manifestations.

Le nouveau gouvernement du seül 
royaume officiellement hindou de lji 
planète comprend une femme, Shai- 
laja Acharya, et un musulman, 
Cheikh Idriss.

ROLEX

-Rijouteiie
GAMBARD

Vente et service technique , 
630-A Cathcart, Montréal, centre-ville
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ÉDITORIAL
Pathétique et prophétique

CONTRE leurs nombreux détrac­
teurs, les faiseurs d’image préten­
dent encore et toujours que la per­
ception du public, en matière politique, 

est de loin plus importante que la sub- 
stantifique moelle des programmes. On 
ne pourra blâmer le chef du Parti li­
béral du Canada, M. Jean Chrétien, s’il 
se rallie à cette vue cynique des choses 
après la curieuse expérience au’il tra­
verse cette semaine. D’un bout a l’autre 
du Canada, on salue comme nouveauté 
et progès important la politique consti­
tutionnelle qui obtenait, en fin de se­
maine dernière à Sherbrooke, l’aval de 
l’aile québécoise du PLC.

Or, la résolution que pilotait le député 
de Lasalle-Émard, M. Paul Martin, est 
quasiment une copie conforme du dis­
cours intitulé « Vers un Canada mo­
derne : la voie de la réforme », que pro­
nonçait M. Chrétien à Montréal le 21 
avril dernier. Elle ne contient rien d’ex­
traordinairement nouveau eu égard au 
témoignage de M. Chrétien devant la 
commission Bélanger-Campeau, à Qué­
bec, l’automne dernier. Elle met tout 
simplement un peu plus de chair sur le 
squelette encore mal radiographié du 
« fédéralisme asymétrique », une notion 
que les Libéraux explorent prudem­
ment tant elle déplaît à leur chef spiri­
tuel, M. Trudeau. L’intérêt soudain que 
suscite cette proposition est donc en soi 
un phénomène politique, qui éclaire for­
tement le Quebec sur les limites de 
toute « offre » qui pourrait lui être sou­
mise de la part du Canada.

Le plafond est bas. Il se situe en deçà 
des accords constitutionnels du lac 
Meech, même si certains, jusqu’au sein 
du PLC, ont voulu présenter la « nou­
velle » position de M. Chrétien comme 
une sorte de repentir et de ralliement 
tardif à la formule qu’il avait combattue 
et contribué à faire échouer l’an dernier. 
La position du PLQ offre moins que 
Meech, et grâce à quelque flou artis­
tique dans les termes, elle pourrait aussi 
ajouter à l’emprise fédérale sur les pro­
vinces, résultat absolument contraire à 
ce que recherche le Québec.

M. Chrétien et le PLC n’ont pas cédé 
d’un iota sur ce qui les opposait le plus 
profondément à l’accord de 1987, la fa­
çon de reconnaître constitutionnelle­
ment le caractère « distinct » du Qué­
bec. Pour eux, il ne s’agit toujours que 
d’une déclaration symbolique, qui vient 
en préambule au texte constitutionnel 
proprement dit et qui ne devrait donc 
pas avoir d’effets très précis. La résolu­
tion Martin est d’ailleurs limpide là-des- 
sus : tout ce que permettra cette « dis­
tinction », c’est la « promotion de la lan­

gue et de la culture française » au Qué­
bec et, dans un Sénat réformé, un veto 
sur les projets de loi ou les décisions 
touchant la langue française. Autre­
ment dit, la distinction n’est que linguis­
tique et le Québec ne saurait s’en auto­
riser pour en prendre plus large du côté 
de ses institutions économiques et socia­
les, comme il prétendait pouvoir le faire 
en vertu des accords de Meech. Et 
comme on craignait tant, dans le reste 
du Canda, qu’il s’avise de le faire.

Cette différence est capitale, et ce 
n’est pas en faisant valoir que la propo­
sition libérale donnerait clairement au 
Québec un « veto » sur tout futur amen­
dement constitutionnel qu’on la fera ou­
blier. D’une part, il ne s’agit pas d’une 
conversion. M. Chrétien n’a jamais com­
battu l’idée d’un veto québécois. D’autre

Les offres libérales 
démontrent 

que le plafond 
est bas

part, même si le parti inscrit ce droit de 
veto dans son chapitre sur le caractère 
distinct du Québec, il ne s’ensuit surtout 
pas qu’il s’agit d’une sorte de cadeau au 
Québec seulement ! La seule différence 
avec Meech, ici, c’est que l’accord de 
1987 donnait le même veto à toutes les 
provinces, alors que le Parti libéral, du 
moins selon ce qu’en disait M. Chrétien 
en avril, préférerait un veto régional 
(Atlantique, Québec, Ontario, Ouest) 
probablement moins paralysant.

Au chapitre des trois autres « condi­
tions » que posait le Québec pour rede­
venir partie prenante à la constitution 
canadienne — une compétence en im­
migration, les limites au pouvoir de dé­
penser, la participatoin à la nomination 
des juges de la Cour suprême — la for­
mule du PLC est à peu près équivalente 
à celle de Meech.

Les choses se compliquent toutefois, 
quand les Libéraux ajoutent de nou­
veaux ingrédients à la recette. Parce 
qu’ils sont là, comme leurs adversaires, 
pour gagner des élections, ils ont at­
trapé deux des grandes réflexions à la 
mode: la réforme du Sénat, et la divi­
sion des compétences fédérales-provin- 
ciales selon des critères « fonctionnels ». 
Dans les deux cas, il y a là en germe ce 
qu’il faut pour resserrer l’étau sur le

Québec, tout en ayant l’air de ne pas y 
toucher.

Encore que tout ne soit pas spécifié 
du côté du nombre de sénateurs qu’éli­
rait chaque province, et du futur role du 
Sénat élu, le Parti libéral ne cesse de se 
rapprocher de la formule du Sénat « tri­
ple E » (égal, élu, efficace) que récla­
ment l’Ouest et l’Atlantique. Comme le 
Québec y serait aisément mis en mino­
rité, sauf sur les questions linguistiques 
où on lui consentirait un veto, il est évi­
dent qu’on se trouve potentiellement de­
vant un rouleau compresseur de magni­
tude première. Aucune proposition li­
bérale, en fait, ne mérite d’être le moin­
drement prise au sérieux, tant qu’on la 
laissera baigner dans ces eaux troubles 
qu’on évite soigneusement de clarifier.

Quant à la notion de « fédéralisme 
fonctionnel », la nouvelle échappatoire 
en vogue, elle devient hautement sus­
pecte. La nouvelle répartition des pou­
voirs, dit là résolution libérale, relèvera 
de « la détermination du niveau de gou­
vernement le plus susceptible de répon­
dre adéquatement aux besoins de la po­
pulation, en fonction du mieux-être de 
celle-ci ». Il était aussi joliment bi­
chonné, le cheval de Troie. Car c’est jus­
tement au nom de ce beau principe que 
le gouvernement fédéral s’apprête sous 
nos yeux à envahir le champ de l’édu­
cation, et qu’il se mêle même, actuel­
lement, de se prendre pour un substitut 
aux commissions scolaires! Le temps 
venu de condamner la chose en soute 
nant une très acceptable motion du Bloc 
québécois, les libéraux du Québec se 
sont esquivés derrière les rideaux de la 
chambre des Communes. Pour mieux se 
draper dans leur fédéralisme fonction­
nel, sans doute, qui est aussi une feuille 
de vigne.

La proposition libérale qui commence 
à exercer séduction, c’est donc moins 
que Meech, et quand c’est plus que 
Meech, c’est tout simplement dange­
reux. Le caucus libéral du Québec et ce 
qui reste de ses militants dans la pro­
vince ont pourtant mis quelque ardeur à 
tenter de se donner une position défen­
dable au Québec, et tenable au Canada. 
Le bricolage encore informe où ils ont 
abouti, c’est le seul qu’on puisse atten­
dre du reste du Canada, aux prises avec 
les mêmes contradictions, avec la 
même impossibilité de résoudre une 
quadrature du cercle. Même ceux qui 
n’ont jamais envie d’écouter M. Chré­
tien devraient le faire. Son effort a cer­
tes un côté pathétique, mais il est aussi, 
et surtout, prophétique.

LISE BISSONNETTE

LETTRES AO DEVOIR
Ville-Marie était inhabitée

L'AN PASSÉ, à la place d’Armes, lors de la 
célébration du 348e anniversaire de la fon­
dation de Montréal, le président du conseil 
municipal, M. André Berthelet, a salué les 
Amérindiens comme s’ils avaient été pres­
que des co-fondateurs de la colonie nais­
sante. C’était pousser un peu loin la flagor­
nerie ou l’inconscience ! Cette année, il s’est 
montré moins dythyrambique, se contentant 
de mentionner que M. de Maisonneuve s’é­
tait établi dans un territoire habité par les 
Amérindiens. Mais c’est encore trop dire !

Depuis de nombreuses décennies avant 
1642, les basses terres de la vallée du Saint- 
Laurent étaient inhabitées. La bourgade la 
plus proche de Ville-Marie était probable­
ment celle des Algonquins sur l’Ile aux Alu- 
mettes, dans la rivière Outaouais. C’était à ! 
environ 250 kilomètres de la pointe à Calliè- 
res où fut érigé le premier fort de Ville-Ma­
rie. Que dire des Hurons qui, eux, habitaient 
plus loin que les Algonquins ? Quant aux vil­
lages des Agniers, ils étaient situés dans la 
vallée de la rivière Mohawk, à quelques 280 
kilomètres au sud de Montréal. Ceux des au­
tres Iroquois se trouvaient au sud-est du lac 
Ontario. Du côté de l’est, les Abénaquis n’a- ! 
vaient pas encore été chassés de la Nou- ! 
velle-Angleterre. Il n’y avait donc pas d’A- 
mérindiens ni sur l’île de Montréal, ni sur 1 
l’île Jésus, ni dans la grande région montréa­
laise.

Il en découle donc que M. Berthelet se 
mêle peut-être avec d'autres fondations 
comme celles du fort Orange, du fort James­
town, du fort Christina, de New Amsterdam, 
etc.

Auréllen Boisvert
Repentigny, 21 mai 1991

Les ingénieurs de l'État
LE GOUVERNEMENT du Québec et les 
corporations publiques ou parapubliques 
qu’il régit, emploient directement ou indirec­
tement environ 25 % des ingénieurs du Qué­
bec. À ce nombre peuvent être ajoutés en­
viron 50 % des ingénieurs employés par les 
bureaux de consultants du secteur privé qui 
oeuvrent à des mandats dont les fonds pro­
viennent du gouvernement du Québec ou des 
corporations sous sa juridiction. Au total 
donc, environ 35 % des ingénieurs du Québec 
travaillent pour l’État québécois.

La rémunération de ces ingénieurs varie 
considérablement. Selon les résultats de l’en­
quête sur la rémunération des ingénieurs sa­
lariés faite par l’Ordre des ingénieurs du 
Québec en 1989, on retrouve dans le haut de 
l’échelle ceux qui travaillent pour les socié­
tés d'État (Hydro-Québec), les communau- J 
tés urbaines et les municipalités et dans le 
bas, ceux qui travaillent directement pour le 
gouvernement provincial. Au milieu de l'é­
chelle, on retrouve les ingénieurs employés 
du domaine parapublic et ceux du secteur 
privé de la consultation.

En supposant que tous ces ingénieurs font 
un travail pour lequel ils ont été formés, fai- j 
sant appel à leurs connaissances et à leur ex- j 
périence, pourquoi un ingénieur au ministère ! 
des Transports ou à celui de l’Environne­
ment gagnerait-il seulement 79 % de la ré­
munération d’un ingénieur d’Hydro-Qué-

bec ? Leur domaine respectif est certaine­
ment aussi important que celui de l'énergie.

Si le gouvernement répartissait un peu 
mieux la tarte salariale des ingénieurs sous 
sa gouverne (directe ou indirecte), et si les 
ingénieurs du gouvernement, qui travaillent 
moins d’heures que les autres, augmentaient 
de 10 % le nombre de leurs heures travail­
lées, je suis sûr que le rattrapage pourrait se 
faire rapidement au niveau de leur rémuné­
ration.

Et puisqu’on en parle, celle-ci ne tient pas 
compte de deux avantages non négligeables 
par rapport à celle du secteur prive. Il y a 
d’abord la question de la sécurité d’emploi 
dont jouissent les ingénieurs à l’emploi du 
gouvernement du Québec et ceux de la plu­
part des sociétés sous sa juridiction. Cette 
sécurité a certainement un prix dans notre 
système économique; cet avantage fait-il 
partie de la négociation actuelle ? Et que 
dire du fond de pension à 2 % par année du 
salaire carrière pour les ingénieurs du gou­
vernement et à 1-1/8 % pour ceux du secteur 
privé lorsqu’il y en a un ?

En fait, plus on y regarde, plus on peut 
constater que l’écart le plus important n’est 
peut-être pas entre les ingénieurs salariés du 
gouvernement et ceux des sociétés ou cor­
porations sous sa juridiction, mais bien plu­
tôt entre ceux du public et ceux du privé.

Pierre R. Tremblay, ing.
St-Bruno, 13 mai 1991

Première femme médecin
LES PAUVRES scénaristes de la Fondation 
Bronfman s’en donnent à coeur joie avec 
l’histoire de la « première femme médecin 
au Canada ».

À l’Université de Toronto en 1871, selon 
ces braves inventeurs, un quidam appelé 
MacFarlane se moque d’une étudiante ins­
crite à son cours d’anatomie. Le spectateur 
à l'impression qu’il s’agit de « Madame 
Straoh » dite première doctoresse cana­
dienne. Je m’étonne et proteste ... une fois 
de plus !

S’il s’agit d’Emily Howards Stowe, née en 
1831 sous le patronyme Jennings, que l’archi­
viste montréalais Jean-Jacques Lefebvre 
considère « la première femme médecin au
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Canada », la Fondation Bronfman se four­
voie. La doctoresse avait obtenu son diplôme 
de médecin aux États-Unis (New-York) en 
1867, quatre ans avant l'incident proposé par 
les scénaristes.

S’il s’agit par contre d’Augusta Stowe, née 
Yullen, que l’historien torontois G.M. Braig 
considère « la première femme médecin au 
Canada », il y a encore maldonne. Cette doc­
toresse Stowe écrit en 1906 dans A brief his­
tory of the Ontario Medical College for Wo­
men : « c’était l’époque où les femmes, en 
1870 se voyaient refuser l’admission aux éco­
les de médecine ». Il lui fallut attendre, 
grâce à l’aide du docteur et professeur Mi­
chael Barrett et à ses démarches, que le col­
lège ouvre ses portes en octobre 1883, pour 
que des femmes, au Canada, s’inscrivent en 
médecine !

Pourquoi diable la Fondation Bronfman 
ne s'en tient-elle pas à notre patrimoine bien 
établi? Tiens, par exemple une capsule avec 
l’une de nos premières Québécoises méde­
cins, la doctoresse (ou le docteur, à l’époque) 
Irma Levasseur. Ne fut-elle pas, en 1907, a 
l’origine de la fondation, à Montréal, de l’Hô­
pital Sainte-Justine avec Madame Justine 
Lacoste, épouse du financier Louis de Gaspé 
Beaubien? Pas de confusion cette fois !

Jacques Lamarche 
Saint-André-Avelin, 22 mai 1991

Entorse à l'éthique ?
DEPUIS TROIS mois mon épouse et moi, 
avec d’autres, avons consacré beaucoup 
d’heures de nos loisirs pour organiser le tra­
vail des 125 solliciteurs qui ont eu à rencon­
trer à domicile chacun des 1300 membres de 
notre parti politique dans le comté que nous 
habitons.

Nos efforts vont rapporter entre 13 et 
14 000 $ pour une moyenne de contribution 
par membre de 10$, la plupart trouvant 
qu’ils se sont impliqués assez lorsqu’ils ont 
payé 5 $ pour le renouvellement de leur 
carte de membre.

Aujourd’hui un confrère me montrait le 
rapport annuel (1990) du Directeur général 
des élections (DGE) sur le financement des 
partis politiques du Québec et me faisait re­
marquer que le parti adverse avait recueilli 
4,2 de ses 5 millions lors de 251 brunchs, cock­
tails, tournois de golf ou dîners dont une 
trentaine à 1000 $ et plus le billet. (82 % des 
fonds recueillis).

Dans le rapport, un de ces soupers m’a 
frappé; les 14 personnes qui s’y trouvaient (7 
contracteurs et leurs épouses peut-être) ont 
contribué autant que ce que nos trois mois 
d’efforts vont rapporter.

Je me suis alors souvenu que dans un 
comté voisin, les 40 maires du comté avaient 
été invités à rencontrer le député et un mi­
nistre dont les responsabilités touchent à 
certains aspects de la vie municipale s’ils ac­
ceptaient (le payer 250$ le couvert.

Suis-je seulement un frustré pisse-vinai­
gre ou les pratiques de nos adversaires sont- 
elles critiquables sur le plan éthique ?

Gomment s’expliquer que LE DEVOIR ait 
été le seul à mentionner les chiffres cités 
plus haut et que ni le Soleil, ni la Presse, ni le 
Journal de Québec n’aient soufflé mot de cet 
aspect du rapport du DGE du Québec.

Rémi Bourgoln 
St-Antoine-de-Tilly, 15 mai 1991

LE MONDE

Michel Duquette

Les esturgeons jaunes

RAPPELONS la petite histoire du 
gaz naturel au Québec. Tout 
débute en 1958 alors qu’un tronçon 
du gazoduc de l’Ouest arrive à 

MontréaL Trois compagnies ayant leur 
siège social en Ontario se partagent 
alors la distribution locale : la 
Corporation de gaz naturel du Québec, 
filiale des pipelines Trans Canada, le 
Gaz provincial du Nord, à Rouyn, et la 
Société gazière, de Hull. À cette date, le 
gaz ne représente que 0,67 % du bilan 
énergétique québécois, contre 11,88 % 
pour l’ensemble du Canada. L’évolution 
est lente. En 1971, sa part ne représente 
encore que 4,84 % des utilisations 
d’énergie, tandis qu’à l’échelle 
canadienne, la proportion atteint 23 %.

D’où une première observation qu’on 
pourrait reporter sur la période la plus 
récente : le manque d’intérêt du 
gouvernement québécois envers une 
filière moins autochtone que 
l’hydroélectricité. Des prix de détail de 
30 % supérieurs à ceux de l’Ontario en 
limitent la percée sur le marché local. 
Dans cette province, l’industrie en plein 
essor et surtout le secteur 
manufacturier sont grands demandeurs 
de cette ressource, qui provient 
d’Alberta.

La fin des années 70 vient tout 
changer. L’élévation des prix du pétrole, 
que le Québec importe de l’étranger, 
menace sa stabilité économique. Le 
gouvernement souverainiste de l’époque 
fait en 1977 l’énoncé d’une politique 
énergétique axée sur la diversification 
des utilisations. Même si elle se 
manifeste sur le tard, cette politique 
mérite d’être saluée comme une 
tentative courageuse de desserrer le 
goulot d’étranglement qui se manifeste 
ici, comme en Europe et dans les 
nouveaux pays industriels. Un goulot 
susceptible de limiter sérieusement la 
capacité concurrentielle de l’économie. 
L’âge du gaspillage et de la grosse 
bagnole tire a sa fin.

Le programme énergétique national 
( PÉN ) de 1980 fait sa part avec le 
prolongement du gazoduc à l’intérieur 
du Québec, des subsides au transport, 
enfin la bi-énergie. Cette panoplie de 
mesures entraîne un déclin marqué de 
la consommation locale de pétrole, 
confirme le rôle majeur de l’électricité 
et fait une place intéressante au gaz 
naturel. En 1986, celui-ci satisfait 15 % 
de tous les besoins énergétiques du 
Québec, 22 % dans l’industrie. Le 
gouvernement se montre actif dans ce 
dossier, par le biais de la Caisse de 
dépôt et placement et de SOQUIP, qui 
réalisent d’importantes prises de 
participation a partir de 1978. Sur cette 
lancée le contrôle public, direct et 
indirect, sur Gaz Métropolitain, passe à 
54,4 % en 1984.

Parallèlement, la mainmise de ce 
distributeur sur la presque totalité du 
réseau domestique se confirme en 1985 
par l’acquisition de plusieurs autres 
firmes. En 1987 Gaz Métro, chapeautée 
par le holding Noverco, est responsable 
de plus de 90 % des ventes sur le marché 
québécois. Ses investisements font plus 
que quintupler en l’espace de cinq ans.

ÜN TEL succès ne doit pas
masquer le retard que le Québec- 
affiche par rapport aux pays 
industrialisés, où le gaz compte 

ur 20 % des utilisations en France,
% aux ÉtaLs-UnLs et 45 % en 

Allemagne. Nulle surprise a cela, car ce 
type de développement accompagne 
l’essor de l’industrie manufacturière, si 
important là-bas, moins vigoureux ici.

A cette étape cruciale, les choses 
commencent a se gâter pour le gaz 
naturel. L’arrivée du groupe Canam 
Manac, à titre de partenaire important 
en 1988, ne livre pas les fruits 
escomptés. De son nouveau perchoir, 
Marcel Dutil tente sans succès de 
prendre le contrôle d’Ultramar, avec le 
concours de la banque Paribas et 
d’Unigesco.

C’est la belle époque des « takeovers » 
ou fusions d’entreprises oui vont mener 
l'investisseur Campeau la où l’on sait. 
Dutil cherche ensuite à profiter de la 
marge bénéficiaire de Noverco-Gaz 
Métro pour renforcer d’autres activités, 
moins lucratives. Le style audacieux du 
pdg finit par indisposer les partenaires 
publics, qui cherchent discrètement une 
issue honorable à leur association.

Un autre phénomène, la 
déréglementation des prix, vient à son 
tour obscurcir l’horizon gazier, en 
rendant la ressource moins attrayante 
pour les régions situées en bout de ligne. 
Le Québec doit payer plus cher un 
produit qui a déjà transité par cinq 
provinces avant de lui parvenir. Les 
avantages qu’on en escomptait

s’amoindrissent d’autant.
C’est dans ce contexte chargé qu’il 

faut comprendre le projet Soligaz. À 
l’origine, ce méga-projet « modeste », 
moins de 450 $ millions, a été conçu 
pour approvisionner le Québec en 
liquides de gaz naturel ( LNG ), butane et 
propane, grâce à la modernisation de 
l’oleoduc Samia-MontréaL avec 
terminal soit dans l’Est de Montréal, 
soit à Varennes près des installations de 
Pétromont. La formule de coopération 
est originale. Au printemps 1986, 
SOQUIP s’associe à Gaz Métro, à la 
firme de génie-conseil SNC ainsi qu’à 
Alberta Natural Gas pour former ce 
consortium.

Le projet, marqué de nombreuses 
fleurs de lys, n’a pas l’heur de plaire à 
l’industrie pétrochimique ontarienne où 
Polysar, Dow Chemicals et la pétrolière 
Esso mènent une vigoureuse cabale 
auprès de l’Office National de l’Énergie, 
de juridiction fédérale. Québec fait de 
l’unique grand projet énergétique du sud 
de la province un dossier prioritaire, 
qu’il défend griffes dehors dans les 
antichambres d’Ottawa.

Il faut croire qu’à l’impossible, nul 
n’est tenu. En effet, absorbé par la 
succession de crises constitutionnelles 
et autres qui ont agité le Québec depuis 
l'an passé, et tout en faveurs envers 
Hydro-Québec, l’enfant chéri de 
l’énergie, le gouvernement commit la 
légèreté inexcusable de délaisser ce 
projet important.

Après des délais bureaucratiques 
malencontreux et des tentatives de 
refinancement, Soligaz réalisa sans 
encadrement et un peu vite les études 
d’impact que le Bureau d’aménagement 
et de protection de l’environnement 
(BAPE) lui réclamait. Surtout en ce qui 
a trait aux fameux sites d’entreposage 
de la ressource, qui fondent 1a viabilité 
du projet. On connaît la suite; ce fut la 
levée de boucliers. La semaine dernière, 
le BAPE alla jusqu’à refuser le projet 
d’entreposage. Beau gâchis !

Dans une région déjà exposée à des 
accidents environnementaux, on pense 
à l’incendie de l’entrepôt de BPC de 
Saint-Basile ainsi qu’à celui des pneus, il 
saute aux yeux que Varennes n’était pas 
la terre promise pour un projet 
d’entreposage de gaz naturel. Il eût fallu 
préparer le terrain, au sens figuré, 
expliquer en détail les retombées de 
cette implantation ainsi que les 
caractéristiques particulières des 
gazotechnologies qui permettent, dans 
les pays industrialisés, de tirer parti de 
cette ressource précieuse dans un 
milieu densément peuplé. Même la 
Californie, zone tellurique s’il en est, est 
grande utilisatrice de gaz naturel.

Il fallait insister là-dessus et dire que 
sans gaz naturel, il n’y a pas de politique 
énergétique possible dans le contexte 
actuel quand on considère, sans parler 
des exportations, les coûts associés à la 
satisfaction de la demande de pointe, 
alors qu’il faut alimenter téléviseurs et 
cuisinières de Témiscamingue à Blanc- 
Sablon. Le gaz naturel peut jouer un rôle 
majeur, reconnu partout, dans la co­
génération d’électricité. C’est sans 
parler de ses autres utilisations 
possibles.

P A RC FI qu’on n’a pas mis les 
citoyens dans le coup, à 
commencer par ceux de la région 
concernée, il est fort plausible que 

les esturgeons jaunes décident de 
mettre un terme, une fois pour toutes, 
au projet Soligaz, pourtant désirable 
pour la race humaine. Avec la question 
environnementale qui fait surface, les 
décideurs, s’ils ont à coeur de réussir 
leur mission, devraient se mettre une 
fois pour toutes dans la tête que les 
choses ne seront plus jamais les mêmes.

Une poignée d’hommes d’affaires et 
de hauts fonctionnaires, réunis derrière 
des portes closes, ne pourront plus 
décider seuls des grandes orientations 
énergétiques du Québec. Il leur faudra 
désormais, comme cela se fait ailleurs, 
convaincre la population qu’elle n’est 
pas assise sur un baril de poudre, et les 
esturgeons jaunes qu’ils pourront 
copuler à leur aise dans les flots bleus.


